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LES EVENEMENTS 
L'action funeste de nos va-t-en 

guerre ne doit pas faire rom-
pre les négociations commen-
cées en vue d'un accord franco-
allemand. — La Chambre vote 
le budget en troisième vitesse. 
— Il paraît que M. Alexandre 
Millerand a prononcé un dis-
cours. 
On rencontre parfois des types 

bien curieux à observer et, d'un cer-
tain point de vue psychologique, 
assez amusants parmi les terribles 
va-t-en guerre qui ont avec la porce-
laine de Limoges cette double res-
semblance d'être richement décorés 
et de craindre le feu !... 

Jules Vallès raconte que, dans sa 
douloureuse enfance, il a connu un 
phénomène de professeur' qui ensei-
gnait aux élèves une philosophie dont 
H était complètement dépourvu. Ce 
type, pour « démontrer l'existence de 
Dieu » n'avait besoin que d'une table 
et de quelques haricots. Sur celle-là 
il disposait ceux-ci dont les uns 
représentaient les « éléments de 
l'univers » et ies autres « les facul-
tés de l'âme ». Puis, avec une straté-
gie infaillible, le démonstrateur fai-
sait manœuvrer ses haricots contre 
les objections et les doutes qu'il ne 
tardait pas à anéantir par une char-
ge générale et concentrique de toutes 
ses « preuves « rassemblées. Et lors-
que les facultés de l'âme et les élé-
ments de l'univers se trouvaient réu-
nis sur un coin de la table en un pe-
tit tas de légumes secs, alors il éten-
dait vers celui-ci un index irréfu-
table et proférait solennellement ces 
mots : « Dieu est là !' » 

Personne n'osant contester cette 
redoutable affirmation, i'auditoire, 
vivement ému, allait se coucher tan-
dis que le démonstrateur, qui devait 
en avoir grand besoin, allait sans 
doute se doucher !... 

C'est un traitement qu'on devrait 
bien pouvoir infliger à des phéno-
mènes du môme ordre, mais d'un 
genre plus dangereux, auxquels il 
suffit de quelques souvenirs histori-
ques sur la Prusse de 1806 et de quel-
ques considérations économiques sur 
le développement industriel de l'Alle-
magne pour vous montrer les élé-
ments en formation d'un très 
prochain conflit. Ils rassemblent, 
eux aussi, leurs preuves en un fais-
ceau irrésistible et puis ils vous 
disent : « La guerre est là ! »... 

En peignant le diable sur le mur, 
dit je ne sais quel proverbe, on le fait 
venir. Je ne crois pas qu'il suffise 
d'évoquer la guerre pour la faire 
venir, ni que Vincurable manie de 
ces affolés puisse prévaloir sur la 
volonté pacifique des peuples bien 
décidés à ne pas se ruer une nou-
velle fois à cette horrible et absurde 
besogne de massacre et de dévasta-
tion. Mais il est certain que leur mau-
vaise influence qui s'exerce des deux 
côtés à la fois:— chaque parti natio-
naliste se servant de celui d'en face 
comme épouvantail — retarde et rend 
plus difficile l'œuvre d'accord et de 
paix. Rien que pour cela, ils mérite-
raient d'être pendus !... 

Gomme il était aisé de le prévoir 
et comme on l'avait prévu, l'accord 
franco-allemand ne se fait pas tout 
seul. Les négociateurs rencontrent 
des obstacles. Et aussitôt, nos va-t-en 
guerre de triompher ! Au lieu de 
s'efforcer à résoudre les difficultés, 
ils travaillent à les rendre irréducti-
bles. Toute une presse est déchaînée 
à propos du discours de M. Strese-
man déclarant que le désarmement 
devra être général et que les associa-
tions patriotiques d'Allemagne sont 
une affaire d'ordre intérieur ! 

Oh ! avec eux, ça ne traîne pas ! 
Il faut rompre * les pourpalers, 
s'écrient-ils ; il faut renoncer à toutes 
négociations ! 

Comme cela, évidemment, ce sera 
clair et nous n'aurons plus d'autre 
recours que la force ! Nous connaî-
trons de nouveau les douceurs de 
cette paix cuirassée d'avant 1914 et 
de ces surenchères épuisantes d'ar-
mements qu'on ne trouve jamais 
assez forts ni assez rassurants. Voilà 
qui aiderait beaucoup à redresser 
les finances et à restaurer le franc. 
Si l'on écoutait ces malheureux fous, 
qui se disent les meilleurs Français, 
on accablerait la France sous pré-
texte de la sauver ! 

Il faut, certes, exiger des garanties 
sérieuses et ne consentir à un accord 
qu'après avoir obtenu des certitudes ! 
Et c'est pour des résultats de ce 
gëntfè, précisément, que sont faits les 
négociateurs ! Serons-nous plus sûrs 
de l'avenir si nous cessons les pour-
palers ? 

— Mtais nous resterons sur le 
Rhin, nous dit-on. 

-- Oui, pour quinze ans, sur les-
quels huit sont déjà passés ! Après, 
vous savez bien qu'il faudra revenir 
chez nous. Et à partir de ce moment 
là, de quels arguments disposerons-
nous pour obtenir de l'Allemagne ce 
que nous n'aurons pu obtenir aupa-
ravant ?... 

Il importe, au contraire, de profi-
ter de notre situation présente pour 
régler, au mieux des intérêts fran-
çais, nos relations avec nos voisins 
de l'Est. Comme nous, ils peuvent y 
trouver bénéfices et profits. Aussi, 
en fermant l'oreille aux mauvais con-
seils aussi déplorables d'un côté que 
de l'autre, doit-on pouvoir aboutir à 
des accords qui, garantissant la paix, 
ne feraient d'autres mécontents chez 
nous que nos terribles va-t-en 
guerre !... 

Mais ceux-là on pourra toujours 
les calmer en leur proposant d'aller 
à Vintimille ou sur les côtes tuni-
siennes tarder la France contre les 
entreprises de leurs amis fascis-
tes !... Ils s'empresseront de laisser 
tomber leurs armures pour rechaus-
ser leurs pantoufles et recoiffer 
leurs redoutables bonnets de co-
ton !... 

** 
Ni matin ni soir ; ni samedi, ni 

dimanche, la Chambre ne se repose. 
Rien ne peut l'empêcher de discuter 
le budget. Quand je dis « discuter », 
vous me comprenez ! C'est voter que 
je veux dire... 

Au moindre ralentissement, M. 
Poincaré, sans monter à la tribune 
car cela prendrait du temps, i appelle 
qu'il est pressé et qu'on lui a promis 
son « équilibre budgétaire » pour le 
31 décembre, avant minuit ! Dès 
lors, la Chambre, mesurant la lon-
gue route à parcourir et le peu de 
temps qui lui reste, repart en troi-
sième vitesse. Ainsi, nous avons vu 
défiler les budgets du Travail, de la 
Justice, du Commerce, de l'Agricul-
ture, de l'Instruction Publique, de la 
Guerre et peut-être quelques autres 
que j'oublie ou qui sont passés trop 
vite pour qu'on ait le temps de les 
reconnaître ! 

Il y aura du moins quelque chose 
à retenir de cette méthode expéditive, 
c'est qu'en temps normal, la séance 
publique devrait être débarrassée 
d'une quantité d'observations d'im-
portance secondaire qui pourraient 
être utilement présentées en commis-
sions... 

Car le vote du budget avant la fin 
de l'année ne devrait pas être le ré-
sultat d'un « tour de force » excep-
tionnel, ce devrait être la règle ! De-
rares députés ont protesté contre cette 
exigence. Ils ont tort. C'est dans le 
cas contraire qu'ils devraient protes-
ter !... * ** 

M. Alexandre Millerand vient de 
prononcer un discours... 
' Le public attachait autrefois de 

l'importance à ce que disait cet ora-
teur. On l'attaquait, on le critiquait, 
on l'approuvait vivement. C'est qu'il 
était Chef du Parti Socialiste (je 
parle de longtemps !), ou Ministre, 
ou même Président de la République. 
Bref, il était quelque chose ! 

Aujourd'hui, les Agences ne trans-
mettent de ses paroles que de vagues 
résumés. Nul ne les critique, nul ne 
les blâme. 

— Est-ce de l'approbation ? 
— Non, c'est de l'indifférence ! 
M. Alexandre Millerand n'est plus 

rien: Il est lui-même. 
Emile LAPORTE. 
 ooo 

LES ABUS CHEZ LES SOVIETS 
Pour trouver, chez elle, les ressources 

supplémentaires nécessaires au déve-
loppement de son industrie, et notam-
ment l'argent indispensable pour le 
renouvellement de son outillage, l'U. R. 
S. S. a organisé une campagne d'éco-
nomies. 

Elle cherche à réduire, à simplifier 
son appareil de gestion et d'administra-
tion qui lui coûte annuellement environ 
deux milliards de roubles. Elle estime 
que l'on peut diminuer les dépenses de 
cet ordre de 3 à W0 millions. 

informations 
Le désarmement de l'Allemagne 

La Conférence des ambassadeurs a 
publié le communiqué suivant : 

« La conférence des ambassadeurs a 
pris connaissance de diversi rapports 
concernant l'état eds questions relati-
ves au désarmement de l'Allemagne 
encore -en suspens, dont elle poursuit 
l'étudié avec le désir d'en hâter le règle-
ment dans toute la mesure du passible. » 

Dans les Préfectures 
L'Officiel publie le décret suivant : 
ARTICLE PREMIER. — Par dérogation 

au décret du 2 mai 1923, et par mesure 
transitoire pendant une durée de 4 an-
nées à dater de la promulgation du pré-
sent décret, les préfets de lre classe 
pourront confier les fonctions de chef 
de leur cabinet à des sous-préfets ou 
secrétaires généraux de 2e ou 3" Classe. 

ART. 2. — Les préfets de 2e et 3" 
classe pourront,, dans le même délai, 
confier les fonctions de chef de leur 
cabinet à des sous-préfets ou secrétai-
res généraux de 3" classe, au titre de 
chargés de mission, dans les conditions 
prévues par l'art, 3 du décret du 10 sep-
tembre 1926. 

Les Grands Raids 
Le commandant Dagnaux, accompa-

gné du mécanicien Duvert, a quitté 
l'aérodrome du Bourget à destination 
de Marignane, but de sa première escale 
dans son voyage vers Madagascar. 

La Reischwer noire 
La Volkswacht publie des détails sur 

la Reischwer noire en Silésie, dont 
l'existence fut révélée par le Berliner 
Tageblatt. 

Depuis longtemps, affirme la Volks-
wacht, la Reischwêr a installé ctons, 
cette province des bureaux de conscrip- • 
tion. fille est divisée en quarante cer-
cles ; à la tête de chacun d'eux se trouve 
un officier. 

Certains cercles importants, comme 
ceux de Breslau et de Gôrlitz, ont même 
des officier» en supplément. 

Ces officiers, comme par hasard, 
sont tous des nationalistes de la nuance 
la plus extrême. 

Pour la forme, ils s'abstiennent d'être 
l'inscrits dans les sociétés nationalistes, 
mais ils entretiennent avec elles les 
rapporte les plus étroits. 

Une colonie anglaise à l'Italie 
Le « Lokal Anzeiger » annonce que 

pendant la prochaine session de la 
S. D. N., les: délégués de l'Italie, de la 
France et de la Grande-Bretagne exa-
mineront la possibilité de donner une 
solution au problème colonial italien. 

La solution envisagée, d'après le 
« Lokal Anzeiger », serait celle qui 
consisterait entre autres à rétrocéder à 
l'Italie une colonie britannique d'Afri-
que. 

La colonie anglaise qui serait cédée 
à l'Italie serait celle de Kenya, dans 
l'Afrique orientale, au sud du pays des 
Somalis. 

Les funérailles de Krassine 
Les funérailles de Krassine ont revêtu 

la plus grande simplicité. Dans la mati-
née, le représentant de sir Austen Cham-
berlain et des membres de toutes les 
ambassades et légations vinrent présen-
iiaiaiaffiajaaiMfaiBJSE» 

La campagne n'a pas donné toûs les 
résultats attendus. 

Il y a des ennemis des économies •■: 
« l'encroûtement » et le bureaucratisme 
de beaucoup d'organes économiques qui 
ne veulent rien entendre ; l'étroitesse 
et la paresse d'autres organisations qui, 
au lieu de mener elles-mêmes la campa-
gne d'économies, la bureaucratisent et 
s'attaquent à des bagatelles pour ne pas 
toucher au mal profond ; la négligence 
de certains fonctionnaires responsables 
en face des manœuvres du bureaucra-
tisme... 

D'autre part, des organes économi-
ques, par ime incompréhension voulue 
ou inconsciente, ont cherché à faire des 
économies aux dépens de la situation 
matérielle des ouvriers. C'est ainsi qu'on 
a parfois réduit l'assistance aux jeunes, 
diminué la qualité des vêtements de tra-
vail, supprimé l'eau pour le thé et 
l'éclairage des clubs ouvriers, licencié 
des écoles d'usine, révisé prématuré-
ment, voire même violé des contrats 
collectifs, poursuivi une dimimtfion dé-
guisée des salaires... 

Ces déformations de la campagne 
d'économies ont suscité de vifs mécon-
tentements dans les masses ouvrières. 

Les dirigeants de l'U. R. S. S. signa-
lent que le personnel bureaucratique est 
encore trop exagéré, qu'il comporte des 
« fonctionnaires supérieurs » qui ne 
sauraient prétendre à être des spécia-
listes honnêtes et appliqués, mais qui 
accaparent scandaleusement les automo-
biles et reçoivent des tantièmes... 

Décidément, les hommes régénérés 
par la révolution communiste ressem-
blent étrangement aux humains attardés 
dans les anciennes formations so* 
ciales !... 

ter leurs condoléances à Mme Krassine 
et assistèrent à la levée du corps, qui 
eut lieu à l'ambassade des Soviets. Un 
fourgon automobile transporta ensuite 
le cercueil contenant la dépouille de 
Krassine au Columbarium de Goldors 
Green où eut lieu l'incinération. 

Des Anglais dans l'armée russe 
Suivant le Daily Mail, des agents so-

viétiques secrets font des efforts pour 
obtenir rengagement dans l'armée rouge 
d'anciens officiers de l'armée britanni-
que. Grâce à dés subterfuges, les enga-
gements sont datés de Paris et de Ber-
lin. On offre de magnifiques appointe-
ments variant de 1.000 à 1.500 livres 
sterling par an. Un expert militaire 
britannique a déclaré qu'il y avait des 
centaines d'Anglais servant le gouver-
nement . des Soviets. Toutefois, leur 
salaire ne dépasse pas 400 livres! ster-
ling par an, 

En Espagne 
Presque tous les officiers d'artillerie 

impliqués dans les incidents de septem-
bre ont signé leur reddition. Le conflit 
est donc terminé. Le général Primo de 
Rivera a exprimé sa vive satisfaction de 
ce résultat). « (Le gouvernement, a-t-il 
dit, est reconnaissant du geste des offi-
ciers d'artillerie dont il n'a jamais 
méconnu les mérites. » 

L'insurrection albanaise 
On mande à la Chicago Tribune que 

la révolution est loin d'être matée en 
Albanie. L'arrivée dans le port de cinq 
destroyers italiens et d'un croiseur 
accrédite singulièrement ces dires. Sui-
vant d'autres nouvelles, Scutari aurait 
été pris par les rebelles. Aucun commu-
niqué n'a été publié pour expliquer la 
présence de la flottille italienne, maiô 
on assure qu'elle est due aux événe-
ments d'Albania 

Le Congrès américain 
J.L Xav-l'ork Herald Tribune donne 

les principaux passages du message du 
président Coolidge : 

Le président est partisan d'unie dimi-
nution notable de> l'impôt sur le revenu 
vices gouvernementaux. Il recomman-
et d'une stricte économie dans les ser-
dera l'octroi de subventions à l'agricul-
ture' et exposera la politique des Etats-
Unis à l'égard du Mexique. 

Le message présidentiel sera extrê-
mement réservé et prudent, étant donné 
qu'il servira de plate-forme républi-
caine aux élections de 1928, et en rai-
son surtout des gains obtenus par les 
démocrates à la Chambre et au Sénat. 

EN PEU DE MOTS... 

— A Lunel, la famille Gauthier-Bar-
thes, composée du père, de la mère et 
de quatre enfants a été empoisonnée 
par des champignons. Le médecin ne 
peut, se prononcer sur l'état des ma-
lades. 

— A son, arrivée à Douvres, M. Mac 
Donald a déclaré que le gouverneur gé-
néral de l'Algérie suit une politique 
éclairée et très libérale. 

-— A l'élection du Conseil Général de 
Délie (Belfort), ont obtenu : MM. Louis 
Vieillard, maire de Morvillars, ancien 
député,; républicain, 2;.507 voix, élu ; 
Henri Dubail, hôtelier, socialiste, 1.339 
voix. La parti radical n'avait pas pré-
senté de candidat. 

— La neige a fait son apparition à 
Remirenrorit. Les hauteurs environnan-
tes sont toutes blanches. Le froid est 
très vif dans toute la région. 

— Le 28 novembre, l'agence rou-
maine Rador affirmait que la santé du 
Roi de Roumanie était satisfaisante. 

(NOS iècHOs) 
Guillaume 11 à Paris 

Celui qui devait être Guillaume II 
(puis rien du tout) a visité l'Exposition 
Universelle de Paris eh 1878. 

« J'ai, dit-il dans ses Mémoires, sé-
journé à Paris de la fin de septembre au 
commencement d'octobre, guidé de fa-
çon admirable par Rudolf Limdaù ; j'ai 
visité avec grande satisfaction le Lour 
vrey le Musée de Cluny, Notre-Dame, la 
Sainte-Chapelle et d'autres lieux. 

« Un jour, je suis entré au Palais de 
Justice pour y assister à un jugement ; 
un autre jour, j'ai monté aux Tuileries 
dans un ballon captif et j'ai pu ainsi 
contempler un merveilleux panorama 
de Paris. Pendant que j'errais dans les 
rues, j'ai eu l'occasion de lever mon 
chapeau sur le passage du président 
Mac-Mahon ; j'ai rencontré aussi le 
général Chanzy et d'autres célébrités 
politiques ou militaires de la France. 

« Au Théâtre-Français, j'ai vu une 
superbe représentation des Fourcham-
bault ; Mme Agar jouait ; c'est une ma-
gnifique actrice, tout à fait dans la 
grande tradition. Tous ceux qui visitent 
Paris doivent être sensibles aux char-
mes des environs de la capitale, par-
ticulièrement de Saint-Gloud et de Ver-
sailles ; j'ai, pour ma part, subi leur 
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FAITS DIVERS. 

FAUT-IL TOUT DIRE ? 

— Le journaliste doit-il tout dire ? 
Cest une question qui fut souvent 

posée et qu'aucune règle impérieuse 
ne saurait résoudre. Par fonction, par 
nécessité et par goût, le journaliste 
est obligatoirement indiscret. Il doit 
chercher à recueillir par la ville les 
renseignements et les informations 
qui, remplissant son journal, intéres-
seront le lecteur, mais ce n'est que 
par le tact qu'il doit sentir la ligne à 
ne pas dépasser. 

Ce n'est pas toujours facile à dé-
terminer. Cependant — et c'est tout 
à l'honneur de la presse française — 
il est rare que la limite permise soit 
franchie et que l'honneur des famil-
les par exemple soit atteint sans né-
cessité absolue. 

Il arrive — et je connais un cas 
saisissant — que le reporter, lancé 
sur une piste, rencontre une douleur 
respectable. Il est exceptionnel qu'il 
passe outre. Dans le cas auquei je 
songe, mon confrère parvint à join-
dre une femme qu'une liaison mê-
lait, hélas ! au drame le plus atroce. 
Elle le vit arriver et l'écouta en mon-
trant des marques certaines d'épou-
vante. Puis, elle parla : 

—■ Vous tenez, monsieur, dit-elle, 
ma vie entre vos mains. Mon mari 
ignore ma faute, et j'ai deux enfants. 

— Je suis obligé, Madame, répli-
que l'autre, de vous avoir rejointe : 
on sait que je suis chez vous. Mais 
je puis changer votre nom et placer 
notre entrevue, dans une gare, « au 
départ de votre train... » 

Ainsi fut fait. Personne n'a jamais 
su le nom de cette femme, qui put 
dissimuler à tous sa honte et son 
chagrin, puis expier à sa guise l'éga-
rement auquel elle s'était abandon-
née. 

Cas plus fréquent qu'on le suppose. 
11 n'est pas un seul d'entre nous qui 
n'ait vécu ce dilemme : 

— Réussir « son papier » en don-
nant à tout prix une information sen-
sationnelle — ou cacher une partie 
de la vérité pour conserver l'honneur 
d'un tiers. — 

Il s'agit, alors, d'écouler sa cons-
cience : c'est dur, renoncer au beau 
« papier » difficilement obtenu, après 
une longue enquête, des courses sans 
nombre, des démarches pénibles, où 
l'on a mis en jeu toutes ses ressour-
ces, toute sa foi, toute la passioa du 
métier, alors qu'on touche au but, 
qu'on cueille le fruit sur l'arbre, et 
qu'on va le manger. Le combat, ce-
pendant, se résume à ceci : 

attirance, mais par contre, j'ai été très 
rebuté par la hâte fiévreuse, par le ca-
ractère trépidant de la vie parisienne. 
Je n'ai jamais désiré, depuis, revoir la 
capitale de la France. » 

Il nous semblait pourtant qu'en août 
11)14... Enfin, soyons discrets. 

Un beau succès. 
Roland Dorgelès fut autrefois un 

farceur incorrigible. N'est-ce pas lui 
qui, un jour, pour protester contre le 
fait que les conservateurs du Musée du 
Louvre avaient mis certains tableaux de 
maîtres sous verre, emporta son blai-
reau et son rasoir et se fit tranquille-
ment la barbe en se regardant dans le 
carreau qui protégeait un Rembrandt ? 

Francis Carco raconte dans ses sou-
venirsi, publiés par la Revue de Paris, 
une autre savoureuse mystification de 
l'auteur des Croix de bois. 

C'était à l'époque où les tableaux 
cubistes faisaient scandale au Salon des' 
Indépendants. 

Dorgelès avait imaginé, pour se gaus-
ser des snobs, de faire un tableau apo-
cryphe peinturluré avec le bout de la 
queue d'un âne, et d'exposer le chef-
d'œuvre sous un faux nom. 

Voici, d'après Carco, comment se 
passa la chose : 

« ...Mais on amena l'âne. On lui 
attacha un pinceau à la queue et on lui 
donna à manger. 

« — Surtout, n'y fais pas de mal à 
mon Lolo, disait Frédé. 

« — Hein, c'est une bonne bête... il 
n'a aucune malice... 

« — Laisse, répliqua Dorgelès... Tu 
vas voir. 

« Le pinceau, chargé de couleur, le 
petit père Dédé approcha de Lolo une 
grande toile et, à mesure que le brave 
animal manifestait son contentement et 
remuait la queue, le pinceau commen-
çait son travail, 

— Le fait est-il d'importance géné-
rale, ou particulière ? 

Ordinairement, la presse s'occupe 
de faits d'importance générale : ac-
cidents, politique, faits-divers. Mais 
c'est dans le « fait-divers », juste-
ment, que se pose le plus souvent, 
pour le reporter, le cas de conscience. 

Je parle d'une chose que je connais 
bien. J'ai « mangé », depuis quinze 
ans, autant de faits-divers que n'im-
porte quel confrère. J'ai côtoyé de 
grandes misères, assisté à de terribles 
drames, approché de nombreux cri-
minels. Dans l'intimité de l'interview, 
j'ai démasqué — sans toujours le dire 
— de hauts personnages dont je n'au-
rais pas fait volontiers mes compa-
gnons d'existence. J'ai surpris des se-
crets. 

Terrible métier, au fond, que le 
nôtre — et qui n'enrichit pas son 
homme. On m'a proposé souvent de 
l'argent — comme à tout le monde — 
et parfois en toute innocence : 

— Si vous défendez ma cause, « on 
s'arrangera »... 

Nous n'avons- pas droit, nous au-
tres, à de tels « arrangements ». Un 
journaliste digne de ce nom ne reçoit 
pas d'autre argent que son salaire. 
Cela fait sourire les gens habiles. 
C'est pourtant plus vrai qu'on ne 
pense. 

Un avocat touche ses honoraires 
pour défendre la veuve et l'orphelin. 
Un reporter, non ! J'ai fait sortir des 
gens de prison. J'ai arraché un inno-
cent au bagne. Je n'ai « touché » 
une fois, qu'une seule fois, quelque 
chose. J'avais bataillé deux mois con-
tre un juge, enquêté partout, déni-
ché des témoins, prouvé des faits et 
réuni des arguments pour démontrer 
qu'un meurtre était accidentel, et que 
l'unique coupable était la fatalité. La 
geôle s'ouvrit enfin, l'accusation fut 
abandonnée. La mère de l'accusé 
m'offrit des fleurs. Jamais je ne fus 
si bien payé... 

Cependant le public croit aisément 
à la vénalité de ceux qui le rensei-
gnent. Il confond l'information et la 
publicité. Ce sont deux choses très 
différentes. Le reporter ne s'occupe 
pas de publicité. Je n'en ai, pour ma 
part, jamais fait. Je ne sais pas com-
ment « ça se pratique », et si j'avais 
une annonce à publier, je serais fort 
embarrassé. J'irais probablement trou-
ver « un agent de publicité », en 
cherchant d'abord son nom dans le 
Bottin. (Du Soir). 

Emmanuel BOURCIER. 

« Attendu, rédigeait pendant ce temps 
l'huissier fort étonné d'être mêlé à cette 
affaire, qu'ayant fixé uni pinceau à 
''extrémité caudale du dit baudet, 
MM. Dorgelès et Warnod, en présence 
de M. Frédéric, propriétaire, etc., etc. 

« — C'est épatant, observait celui-ci. 
« Or, le pinceau allait son train'; 

petit à petit, un barbouillage sans nom 
recouvrant la surface qu'il fallait pré-
senter à l'admiration des snobs, le 
tableau prenait forme. A vrai dire, ce 
n'était point une œuvre longuement 
méditée, mais,- à force de vider les tubes, 
on pouvait saisir par instants des effets 
fort curieux, des valeurs rares, des rap-
ports et comme toutes espèces d'inten-
tions. 

« Hein ! Crois-tu, s'exclamait Dor-
gelès, ton bon Lolo en a de la chance 1 
On paiera cher sa première croûte ! 

« — Messieurs, interrompait l'huissier, 
que ce constat zoologique et pictural 
ahurissait, quelle dénomination assigner 
à cette œuvre ?... 

« — Ma foi..., dit Dorgelès. 
« — Inscrivez : Nature morte, proposa 

Frédéric. 
« — Non... non..., s'écria Roland. 

Attendez : Nature morte ? 
« Il toucha du coude son complice 

et demanda : 
« — Qu'en penses-tu ? 
« — On, pourrait, commenea-t-M, 

appeler ça... 
« — Silence ! l'arrêta Dorgelès qui, 

tout à sa mystification, se frappait le 
front et venait de trouver une idée. 
Huissier, écrivez. 
„ ,'*,T" Tin'e : Et le soleil se coucha sur 
l Adriatique. 

« Il dicta : « Titre : Et le soleil se 
coucha sur l'Adriatique, puis signa en 
grosses lettres : Joachim-Raphaël Boro-
nali.» 

« Le succès de cette toile aux Indé-
pendants passa ce qu'on eût espéré. » 
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FRAUDE ! 
Un de nos confrères raconte qu'un 

témoin qui déposait devant le tribu-
nal correctionnel, fit la déclaration 
suivante : 

« Votre Profession ? » lui demande 
le Président. — « Fabricant de 
meubles Louis XVI' authentiques », 
répond ce témoin. 

« Comment, fait le Président, au-
thentiques ? » 

— « Parfaitement, répond le té-
moin, toute ma fabrication ancienne 
est authentique. » 

Ce fait n'est pas à discuter : et son 
authenticité n'est pas douteuse, car 
qui, donc, ignore que l'on « fabri-
que » des vieux meubles qui font 
le ravissement de nombreux ama-
teurs, mais non de connaisseurs. 

C'est de la fraude, dira-t-on. Sans 
doute, il y a fraude sur la « vieille-
rie » du meuble. Mais il arrive rare-
ment que les acheteurs de « vieille-
ries » se plaignent de ce que les fa-
bricants continuent en toute sécurité 
leur lucrative profession. 

Les nouveaux riches ont de l'ar-
gent à dépenser, puisqu'aussi bien 
certains savent trop comment ils l'ont 
gagné. ! 

Comment ils l'ont gagné ? Eh ! 
bien, c'est au détriment des consom-
mateurs, parbleu ! 

Un fait vient d'être rendu public ; 
la police a procédé à l'arrestation 
d'un exploiteur sans vergogne. 

Ce fait le voici, tel que le relatent 
les journaux : 

« On vient d'arrêter au marché 
de la Villette, un poseur qui avait 
trouvé le moyen d'augmenter ses! 
appointements de façon appréciable. 
Aux clients charcutiers, il annonçait 
un poids supérieur à leur livraison 
dans une proportion d'environ 5 0/0. 

« Les opérations portant journel-
lement sur des dizaines de milliers 
de kilos à 12 fr. l'un, l'indélicat 
employé réalisait donc de 6 à 7.000 
francs par jour. 

« Il est actuellement au Dépôt, où 
plusieurs de ses complices iront le 
rejoindre prochainement. » 

Voilà une nouvelle cause de la 
hausse des denrées. Il est évident 
que le marchand frustré sur la quan-
tité des denrées qui lui sont adres-
sées ne veut pas perdre ce qui lui a 
été volé. 

Qui donc payait la différence ? Le 
consommateur auquel on majorait le 
prix de la marchandise. 

Certes, de tout temps il en a clé 
ainsi, mais ce qui est inexplicable 
c'est que les commerçants sachant 
que le poids de la marchandise livrée 
était faux ne se soient pas fâchés, ou 
n'aient pas au moins refusé la 
marchandise. 

Bah ! le consommateur a le porte-
monnaie garni : il paiera ce qu'on 
lui demandera. A prendre ou à lais-
ser, tel fut le principe de nombreux 
marchands depuis quelques années. 
Et les consommateurs s'inclinaient. 

Il se pourrait, et c'est l'espoir qu'il 
faut avoir, que la vague de baisse 
s'accentuera pour mettre à la raison 
les mauvais marchands. Mais alors, 
que les consommateurs surveillent 
les pesées ! 

Trafic sur les meubles « anciens » 
fabriqués de la veille, ça n'intéresse 
que des amateurs, des snobs riches 
qui ne savent que faire de leur ar-
gent. Mais trafic sur les denrées de 
première nécessité, sur le poids de 
ces denrées, c'est une fraude, un 
vol, dont il faut que les consomma-
teurs ne soient pas victimes, et con-
tre lesquels ils doivent être protégés. 

LOUIS BONNET. 
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LARÉFORME JUDICIAIRE 
devant la Chambre 

M. Bouat, député du Lot 
expose quelques arguments 

des adversaires du projet 
Au cours de la deuxième séance du 25 

novembre, pendant la discussion du Bud-
get de la justice, M. Bouat, député du Lot, 
a pris la parole pour réclamer la modifi-
cation des décrets du 3 septembre suppri-
mant les tribunaux d'arrondissement. 

Voici, d'après le Journal officiel, le texte 
in extenso de ses déclarations : 

M. le président. La demande de renvoi à 
la commission est retirée. 

La parole est à M. Bouat, sur le chapitre. 
M. Bouat. Avant de voter les ressources 

nécessaires au fonctionnement des tribunaux 
d'arrondissement, je voudrais présenter 
quelques brèves observations, en m'excu-
saut auprès de la Chambre s'il m'arrive de 
reprendre des arguments déjà exposés au 
cours de la discussion générale. Je ne re-
tarderai d'ailleurs pas le vote du budget, 
mes observations ne devant durer que quel-
ques minutes. . 

Je ne suis pas un adversaire du Gouverne-
ment actuel ; je l'ai constamment soutenu 
de mon vote. Je me félicite qu'il ait pu con-
jurer la violente crise monétaire de juillet 
dernier et je souhaite vivement qu'il puisse 
affermir les heureux résultats que nous en-
registrons sur le marché des changes. 

Je vous déclare cependant, M. le garde 
des sceaux, que je ne ratifierai en aucun cas, 
dans leur forme actuelle, les décrets concer-
nant la réforme judiciaire. 

Quelques semaines après votre arrivée 
place Vendôme, vous supprimiez d'un trait 
de plume 227 tribunaux et 218 prison. L'éco-
nomie ainsi réalisée, sinon pour le pays, 
du moins pour l'Etat, est évaluée à 1 million 
environ pour 1926 et à 6 millions et demi 
pour les années à venir. 

Je me suis demandé si la situation légiti-
mait tant de précipitations, et je pense que 
de si médiocresrésultatssontloin de justifier 
le trouble que vous avez jeté dans le pays. 

Le pays n'a ni compris, ni approuvé votre 
réforme. Non seulement nombre d'auxiliai-
res de la justice ont été gravement, lésés, 
non seulement vous avez porté un rude 
coup au foyer intellectuel des petites villes, 

mais, ce qui est plus grave encore, vous 
avez, désormais, rendu onéreux, difficile, 
parfois même impossible, le recours à la 
justice pour un grand nombre de nos pay-
sans. 

M. Chassaing. C'est exact. 
M. Bouat. Lt vous prenez ces mesures, 

Al. le muiisire, au moment où l'un des plus 
impérieux devoirs du Gouvernement est oe 
retenir le paysan à la terre en lui rendant 
le séjour a la campagne ie plus commode 
possime, en lui apportant des facilités nou-
velles et non en îui créant des difficultés. 
( App laudissements.) 

ues collègues puis qualifiés que moi vous 
ont dit ce que le décret a, en soi, de criti-
quable, il vous ont dit par qui il semble 
avoir ete inspire et au profit de qui il peut 
jouer. Je me contente, pour ma part, d'atti-
rer voire attention sur la situation faite à 
certains 'justiciables, et permettez-moi de 
vous citer un exemple des premiers eflets 
de votre décret dans nos campagnes. 

Dans une commune reculée de mon dé-
partement, un petit agriculteur propage 
involontairement ie feu dans une terre 
inculte, chez son voisin, en détruisant les 
mauvaises herbes. Le dommage causé est 
évalue, par ce voisin, à 50 fr. Mais le délit 
d'incendie involontaire a amené son auteur 
devant le tribunal correctionnel. Le dépla-
cement au chef-lieu, aller et retour, a exigé 
trois journées, pouc un litige de 50 fr. 

Je pourrais vous citer bien d'autres i exem-
ples d'agriculteurs obliges de se déplacer 
au chel-iieu pour des délits insignifiants. 

A l'heure ou l'agriculture manque de bras, 
croyez-vous, monsieur le ministre, qu'il soit 
indiqué d'imposer des frais de déplacement 
importants a ces petits agriculteurs qui 
gagnent si péniblement leur vie ? 

Avez-vous pense que le temps perdu par 
ces paysans est aussi perdu pour le pays et 
pour ia production? (Applaudissements sur 
divers bancs.) 

Comme l a si éloquemment démontré notre 
émineut collègue M. de Moro-Giafï'erri, les 
frais certains et immédiats provoqués par 
votre réforme dépassent de beaucoup les 
bénéfices aléatoires et à échéance indéter-
minée que vous en attendez. 

Les décrets du 3 Septembre sont impopu-
laires, nuisibles, et ne peuvent se justifier 
par des raisons d'économie. 

Le mécontentement ne diminue pas, il 
grandit et il se développera au fur et à me-
sure que les justiciables subiront les diffi-
cultés et les frais d'une réforme qui cons-
titue, pour nos campagnes isolées, une 
véritable brimade. (Applaudissements sur 
divers bancs.) 

Vous l'avez d'ailleurs si bien compris, que 
vous avez essaye d'en atténuer les effets. 
Ils restent néanmoins déplorables pour tous 
ceux qui habitent dans les petites campa-
gnes éloignées de la voie ferrée, qui ne sont 
en rapport avec le chef-lieu que par des 
moyens de communication longs, coûteux, 
qui, souvent, même, n'en ont aucun. 

La réforme attendue par le pays est celle 
qui permettrait de rendre à tous les degrés 
la justice plus expéditive et moins coûteuse. 
Malgré l'extension de la compétence des 
juges de paix, vous avez fait le contraire. 

Aussi, monsieur le garde des sceaux et 
monsieur le président du conseil, je vous 
prie de bien vouloir amender les décrets du 
A Septembre. La chose est possible. Des 
parlementaires appartenant à tous les partis 
ont déposé des propositions tendant à modi-
fier vos décrets et j'ai notamment signé' 
avec de nombreux collègues, une proposi-
tion de M. Coty. 

J'espère que vous voudrez bien vous en 
inspirer pour compléter votre réforme et 
trouver une solution acceptable. Je serais 
très heureux que vous pussiez nous donner 
les apaisements nécessaires, en même temps 
que vous nous proposerez la ratification des 
décrets, car, dans le cas contraire et malgré 
tout le dôsirque j'ai de ne gêner en rien l'œu-
vre de redressement financier, je vous pré-
viensqu'iime sera impossible de vousaccor-
dermavoix, même si laquestion de confiance 
est posée. 

Il ne faut pas, en effet, que, profitant de 
notre volonté de ne créer aucune difficulté 
au président du conseil, on essaie de nous 
faire voter des mesures que nous jugeons 
néfastes, et si le Gouvernement restant 
intransigeant sur ces questions, secondaires 
à l'heure actuelle, était renversé, nous se-
rions en droit de dire qu'il a voulu sa chute. 

M. de Grand-maison. Vous ne pouvez 
renverser le Gouvernement pour de pareils 
motifs. C'est de la politique de clocher ! 
(Interruptions sur divers bancs à gauche 
ët à l'extrême gauche.) 

Dans les circonstances où nous nous trou-
vons, il faut voir plus haut ! 

M. le président. Ces interruptions ne sont 
pas de nature à hâter la discussion. 

Veuillez écouter l'orateur. 
M. Bouat. Si le Gouvernement veut se 

suicider, c'est son affaire. Mais vous ne 
pouvez prétendre que cette réforme soit 
d'importance essentielle, en regard de la 
situation financière qu'il y a urgence à réta-
blir. 

M. deGrandmaison. C'est un commence-
ment. 

M. Henry Fontanier. Mais cette reforme 
se traduit par un excédent de dépenses. 

M. Bouat. Comment des hommes de la 
qualité et de M. Poincaré et de M. Barthou 
peuvent ils s'acharner sur cette petite his-
toire de réforme judiciaire ? (Applaudisse-
ments sur divers bancs.) 

Comment peuvent-ils prétendre qu'il y va 
de notre situation financière? Allons donc ! 
Nous ne pouvons l'admettre. 

M. le président du conseil. Nous verrons 
cela au moment de la discussion des décrets. 

A ce moment, la question de confiance 
sera posée. 

M. Bouat. Je m'excuse de cette explica-
tion de vole prématurée, mais j'ai cru, mon-
sieur le président du conseil, qu'il était 
utile de la présenter dès aujourd'hui, car 
nous sommés nombreux ici dans le même 
état d'esprit et qui souhaitons un accord sur 
ce point avec le Gouvenement. (Applaudis-
sements à (jauche et sur divers bancs.) 
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Nos Parlementaires 
M. de Monzie, Sénateur, Maire de 

Cahors, vient de recevoir de M. le 
Sous-Secrétaire d'Etat des Postes et 
des Télégraphes, la lettre suivante : 

Paris, le 9 novembre 192G. 
MONSIEUR LE MINISTRE, 

Vous avez bien voulu appeler mon 
attention sur les difficultés d'échange 
des communications! téléphoniques en-
tre ie Lot et Paris ainsi que dans l'in-
térieur du département. 

J'ai l'honneur de vous faire -connaî-
tre que les communications téléphoni-
ques entre le département du Lot et 
Paris1 sont établies par l'intermédiaire 
des circuits Caliors-Llmoges et Limoges-
Paris. Entre ces deux dernières villes, 
l'audition est généralement bonne «iu-
les 5 circuits en service. Elle est parfois 
défectueuse entre Paris et les localités 
du Lot lorsque les communications ne 
peuvent être données par l'intermédiaire 
du relais amplificateur installé au -poste 
centrât téléphonique de Limoges. 

Un seul des 5 circuits Paris-Limoges 
ayant subi jusqu'à présent la prépara-
tion indispensable pour être utilisé 
avec le: relais amplificateur, l'Adminis-
tration s'est préoccupée d'améliorer 
cette situation. Les travaux entrepris à 
cet effet touchent à leur fin. Dans un 
mois, au plus tard, l'audition télépho-
nique1 pourra être amplifiée sur quatre 
circuits Paris-Limoges. Il est permis de 

penser qu'à ce moment les communica-
tions téléphoniques entre le Lot et Paris 
pourront s'échanger dans des conditions 
satisfaisantes. 

En ce qui concerne les relations 
téléphoniques départementales, l'enquête 
n'a pas permis de déterminer la cause 
des difficultés que vous avez bien voulu 
me signaler. Il est vraisemblable qu'il 
s'agissait de dérangements passagers sur 
certains circuits départementaux. En 
tout état de cause, des instructions ont 
été données pour que le service de vos 
postes d'abonnement soit particulière-
ment surveillé. 

Veuillez agréer, Monsieur le: Ministre, 
l'assurance de ma haute considération. 

Signé : Illisible. 
Votes de nos Députés 

Sur le renvoi à la Commission de 
l'article 36 du budget de la marine 
marchande (subvention à la caisse 
des invalides et à la caisse de pré-
voyance), les députés du Lot ont 
vot é : 

Pour : M. Calmon. 
Contre : MM. Bouat et Malvy. 
La Chambre a repoussé par 409 

voix contre 130.— 
* . ** 

Sur l'amendement de M. Raynaud 
tendant à réduire le crédit du chapi-
tre 15 (service de l'intendance mili-
taire), du budget de la guerre, les dé-
putés du Lot ont voté : 

Pour : M. Calmon. 
MM. Bouat et Malvy n'ont pas pris 

part au vote. 
La Chambre a repoussé par 338 

voix contre 138. 

Sur le renvoi de l'article 20 (solde 
de l'artillerie), les députés du Lot 
ont voté : 

Pour : M. Calmon. 
MM. Bouat et Malvy n'ont pas pris 

part au vote. 
La Chambre a repoussé par 320 

voix contre 188. 
*** 

Sur le renvoi du chapitre 25 (solde 
de la gendarmerie), les députés du 
Lot ont voté : 

Pour : M. Calmon. 
Contre .• MM. Bouat et Malvy. 
La Chambre a repoussé par 390 

voix contre 140. 
*** 

Sur la suppression du chapitre 87 
(crédits .pour la justice militaire), les 
députés du Lot ont voté : 

Pour : MM. Malvy et Calmon. 
M. Bouat n'a pas pris part au vote. 
La Chambre a repoussé par 345 

voix contre 184. 

Sur la suppression du, chapitre 88 
(établissements pénitentiaires), les 
députés du Lot ont voté : 

Pour : MM. Malvy et Calmon. 
M. Bouat n'a pas pris part au vote. 
La Chambre a repoussé par 354 

voix contre 182. 

Elections consulaires 
Les électeurs portés, sur la liste con-

sulaire de la commune de Cahors sont 
convoqués pour le 12 décembre 192(5, 
à la mairie du chef-lieu du canton, à 
l'effet de procéder à l'élection de deux 
juges titulaires et d'un juge sup-
pléant. 

Pour les deux cantons de l'arron-
dissement de Cahors, les élections au-
ront lieu : 1° au tribunal de com-
merce de Cahors pour le canton sud 
et à la mairie pour le canton nord. 

Aux Instituteurs et Institutrices 
Le Bureau de la Section départe-

mentale du Lot du Syndicat National 
des Instituteurs et Institutrices de 
France et des Colonies nous commu-
nique avec prière d'insérer, la note 
suivante : 

« Les institutrices et instituteurs 
du Lot sont informés que les élec-
tions à la Commission de Réformé 
des Retraités sont fixées au 6 décem-
bre prochain. Le Bureau du Syndicat 
n'a été avisé que jeudi dernier et il 
regrette de n'avoir pas été' prévenu 
assez tôt pour pouvoir consulter le 
Conseil d'administration lors de sa 
réunion du 4 novembre et lui faire 
désigner des candidats. 

« La liaison entre les délégués et 
le syndicat étant indispensable, le 
Bureau invite les maîtres qui désire-
raient poser leur candidature ou celle 
d'autres camarades à en aviser d'ur-
gence le Secrétaire général. 

« Nous rappelons que les délégués 
sortants sont : Mme Pradelle et 
Astorg titulaires, Chambon et Cassan 
suppléants. 

« Les membres du bureau qui sont 
délégués sortants s'effaceront devant 
toute autre candidature. » 

Le Bureau. 

Associations 
Les associations suivantes sont re-

connues : 
Amicale du Tarn-et-Garoime, à 

Cahors. But : Mutualité. Siège : Café 
de Bordeaux. 

Les Jeunes Cadourgnes : sports, 
gymnastique, préparation militaire, 
éducation physique. Siège social. AU 

Patronage, Cahors. 
Association des chasseurs pour 

Boisse et Saint-Authet (commune de 
Caslehiau-Montratier et pour Ste-
Alauzie, Cajarc et Pern. 

Objet : mis en commun des terres 
et bols pour la chasse ; répression du 
délit de chasse ; repeuplement. 

Siège social : Boisse, maison Bou-. 
chot. 

VOICI LA BAISSE ! 
Nous avons quelques indications 

précises sur le cours des denrées à 
Paris et elles permettent de consta-
ter que sur la plupart des articles de 
consommation courante, il y a eu ces 
dernières semaines une baisse, par-
fois sensible et toujours très nette. 

Voici quelques chiffres des prix 
pratiqués par les maisons à succur-
sales multiples ayant leur siège social 
à Paris. Les prix que nous donnons 
ci-dessous sont établis au kilogram-
me : 

Café : Au 15 août, 33 fr. 80. — Au 
25 novembre, 27 francs. 

Huile arachide : Au 22 juillet, 
11 fr. 10 ; au 25 novembre, 5 fr, 20. 

Sucre cristallisé : Au 4 octobre, 
5 fr. 25 ; au 25 novembre, 4 fr, 55. 

Sucre raffiné : Au 4 ; octobre, 
5 fr. 75 • au. 25 novembre, 5 fr. 20. 
j Savon (72 0 0) : Au 29 juillet, 
3 fr. 10 ;. au 25 novembre, 2 fr. 40. 

Margarine Au 29 juillet, 12 fr. 60; 
au 25 novembre, 11 fr. 40. 

Pâtes alimentaires : Au 11 octobre, 
6 fr. 80 ; au 25 novembre, 6 fr. 60. 

Pétrole : Au 17 août, 2 fr. 60 ; au 
25 novembre, 2 fr. 50. 

Comme on le voit, dans l'ensemble 
les articles de première nécessité ont 
marqué un recul qui doit s'accen-
tuer si la hausse du franc — comme 
on peut l'espérer — se maintient. 
Nous savons qu'il y a toujours une 
période de quelque durée entre la 
revalorisation de la monnaie et la 
baisse des prix. Il faut quelques 
semaines pour que cette baisse se 
communique aux détaillants qui 
veulent écouler leurs provisions. Mais 
le mouvement est commencé et ce 
début est encourageant. 

+\ 
Quant au prix du pain, les infor-

mations venues de divers côtés prou-
vent qu'il faut s'attendre à une nou-
velle et prochaine diminution. 

C'est ainsi que dans la Meuse, 
nous dit une dépêche de Bar-Je-Duc, 
le prix du pain va baisser dans des 
proportions importantes. En un mois, 
il aura passé de 2 fr. 70 à 2 fr. 30. 

Enfin, on signale que dans la Sar-
the, à la suite d'une intervention du 
Comité' Economique, le syndicat de 
la Boucherie a applique une baisse 
de deux francs par kilog. 

Les consomma'.cm s où Lot consta-
tent sans joie qu'ils ne sont pas par-
mi les plus favorisés et ils comptent 
sur une action énergique des pouvoirs 
compétents pour assurer la vigilante 
protection de leurs intérêts. 

A 
LE PAIN A 2 fr. 45 

Nous avions écrit les lignes précé-
dentes quand nous avons reçu le com-
muniqué suivant : 

1 La Commission consultative des 
.farines s'est réunie lundi à la Préfec-
ture, sous la présidence de M. le Pré-
fet du Lo.t. • 

Elle a fixé le prix de la farine dans 
le Lot à 273 francs le quintal, le prix 
du blé étant de 190 francs le quintal. 

La prime de panification a été por-
tée à 45 francs pour une boulangerie 
moyenne cuisant 3 balles de farine 
par jour. 

Le prix du pain a été fixé à 2 fr. 45 
le kilo, à dater du 3 décembre 1926. 

Nous sommes heureux d'enregistrer 
cette amélioration et nous en félici-
tons le Préfet du Lot dont il a fallu 
l'intervention vigoureuse pour vaincre 
certaines résistances. 

Ce qu'il faut particulièrement re-
marquer, en effet, c'est que le pain 
sera désormais taxé et qu'il le sera 
par arrêté préfectoral s'étendant à 
toutes les communes du département. 

 —OOO 

£.& SAINTS-CECILE 
Sainte Cécile n'a pas à se plaindre 

des hommages que lui rendent ses 
fidèles. En son honneur, l'Avenir 
Cadurcien donna un bal au Palais 
des Fêtes, bal qui obtint un bien vif 
succès ainsi que nous l'avons men 
tionné. 

Dimanche dernier, l'Orphéon avait 
organisé un concert public qui grou-
pa dans la salle du théâtre une foule 
considérable de spectateurs et, le 
soir, un banquet fraternel fit les déli-
ces de tous les convives. 

Dimanche 28, l'Avenir Cadurcien 
fêta encore sainte Cécile par un con-
cert et un banquet qui furent très 
réussis. 

A 3 heures, l'Avenir, bannière dé-
ployée, se rendit, au son d'un entraî-
nant pas redoublé sur les Allées 
Féncloa et prirent place sur le Kios-
que. 

Brillant concert dont le programme 
bien choisi fut exécuté avec beaucoup 
de brio par les excellents musiciens 
de notre belle société musicale. 

Le nombreux public le leur prouva 
bien. Après le concert, musiciens et 
jeunes clairons et lapins de la 
« Diane » parcoururent en jouant un 
pas redoublé les principales artères 
de notre ville, pour la plus grande sa-
tisfaction du public. 

Le Banquet 
A 7 heures, dans la grande salle de 

l'Hôtel Terminus, les" membres de 
l'Avenir et de la Diane prirent place 
autour des tables qui étaient décorées 
avec un goiit parfait. 

Le banquet était présidé par M. Or-
liac, président, aux côtés duquel 
étaient assis MM. Daymard, fondateur 
président d'honneur de l'Avenir Ca-
durcien, Bessières, adjoint au maire, 
Gayet, vice-président de l'Avenir. 

Le menu était composé de bonnes 
choses : aussi les plats qui se succé-
daient remplis, revenaient vides à l'of-
fice. Mets et vins étaient appréciés 
par les convives qui ne ménagèrent 
pas leurs félicitations à MM. Rigau-
die et Marre pour les soins qu'ils 
avaient mis à confectionner un menu 
de choix. 

Durant tout le repas, comme bien 
l'on pense, musiciens, tapins et clai-
rons manifestèrent leur satisfaction 
par une gaîté de bon aloi. 

Au dessert, selon l'usage, commença 
la série des discours. 

M. Orliac tient, tout d'abord, à sa-
luer M. Daymard, fondateur de l'Ave-
nir, qui toujours fut un conseiller ju-
dicieux pour cette Société qui, grâce 
à lui, jouit aujourd'hui d'une si belle 
prospérité. 

11 remercie en M, Bessières la mu-
nicipalité qui a toujours soutenu par 
des allocations et des subventions, la 
Société musicale cadurcienne et qui 
lui a toujours manifesté une vive 
sympathie. 

M. Orliac a un mot aimable pour la 
presse qui ne cesse pas d'apporter le 
concours: de sa publicité à 1 Avenir et, 
après avoir salué les délégués de la 
Société musicale de Fumei, M. Sar-
raut, et de Luzech, M. Blaquié, 
adresse au nom de tous, de chaleu-
reuses félicitations à MM. Vincent, 
Astruc, Mercier qui ont obtenu la 
médaille d'honneur des sociétés mu-
sicales, médaille qui leur est aussitôt 
remise, au milieu des bravos unani-
mes de l'assemblée. 

M. Orliac dit, ensuite, combien 
l'Avenir doit à son directeur, au dé-
voué maître François Rivière, dont le 
dévouement, le zèle sont si connus, si 
appréciés par tous. 

M. Orliac espère que, grâce aux ef-
forts, à la bonne entente de tous les 
membres, l'Avenir Cadurcien connaî-
tra une plus grande prospérité. 

Les excellentes paroles du dévoué 
président de l'Avenir sont hachées 
par des applaudissements et par des 
bravos vigoureux de toute l'assem-
blée. 

Le calme rétabli, M. Bessières pro-
nonce le discours suivant ; 

Discoîirs de M. Bessières 
Mon cher Président, 
Mes cheits Camarades, 

L'absence de M. de Monzie, sénateur, 
maire de Cahors, et de M. Tassart, l" adjoint, 
retenus par d'autres devoirs, me vaut l'hon-
neur et le grand plaisir de représenter la 
Municipalité à votre si belle tète. 

Je n ai pas la prétention de vous l'aire un 
long discours, qui risquerait de troubler 
votre digestion et de gâter ie plaisir de cette 
joyeuse réunion. 

Je dois pourtant rendre un juste tribut 
a hommage et de reconnaissance à votre 
distingué président M. Orliac qui travaille 
avec une activité et un dévouement sans 
bornes au développement de votre belle 
société. 

Au banquet de l'année dernière sur la 
proposition de votre sympathique président 
vous avez acclamé les deux adjoints de la 
ville de Cahors membres d'honneur de 
votre société. Je dois vous dire que vous 
nous avez fait un immense plaisir, et que 
nous serions bien ingrat si nous ne pensions 
pas a vous. 

L'occasion n'a pas bien tardé & se l'aire 
sentir, ht je suis heureux de vous faire 
connaître que sur une demande de votre 
président la commission des finances a ins-
crit au budget de 1927 une somme de 500 fr. 
a ajouter à votre subvention. 

Nous savons que l'effort n'est pas bien 
grand, mais je puis vous assurer que nous 
ayons agi selon nos ressources, et que la mu-
nicipalité ne cessera de vous témoigner cha-
que lois qu'elle le pourra son entier dévoue-
ment. 

Permettez-moi d'adresseï; à votre si dévoué 
chef M. Rivière* à ses adjoints, à vous tous 
mes félicitations du noble emploi que vous 
faites de vos loisirs, car vous êtes pour la 
plupart, occupés la plus grande partie du 
jour pac vos emplois ou vos affaires, et le 
temps que vous consacrez à la musique est 
forcément prélevé sur celui que vous pour-
riez consacrer, au plaisir et au repos 

Et ces concerts, dont vous nous régalez 
régulièrement, n'ont pas seulement le méri-
te de nous charmer, de nous faire passer 
de temps à autre une heure exquise sous 
les beaux marronniers de notre promenade. 
Ils ont une bien autre portée ; ils concourent 
a l'amélioration morale de la population : 
a tous, ils font oublier pour un temps, pei-
nes et soucis, et j'ajoute que vos concerts 
sont souvent la seule distraction publique 
des petites villes de province. 

Permettez-moi de vous remercier des sa-
tisfactions que vous procurez à la bonne ville 
de Cahors, et je termine en levant mon 
verre à la prospérité de l'Avenir Cadurcien. 

De vifs bravos saluent les paroles 
de M. Bessières qui est un ancien 
membre de l'Avenir Cadurcien. 

M. Gau, au nom de la presse, remer-
cie les organisateurs du banquet de 
leur aimable invitation et de leur 
sympathique accueil et il assure 
l'Avenir que son concours et celui de 
ses confrères sont acquis à la belle 
société musicale qui par ses concerts 
donne à la ville de l'animation, et une 
bonne distraction à la population. 

Il boit à la prospérité de l'Avenir. 
Les paroles de M. Gau sont vive-

ment applaudies. 
M. Daymard tient, à son tour, à 

dire quelques mots pour rendre un 
vibrant hommage à M. Orliac, prési-
dent de l'Avenir, qui ne marchande 
ni son temps ni sa peine pour assu-
rer la prospérité de cette Société. 

Il félicite également M. Rivière et 
lève son verre au succès toujours 
plus grand de l'Avenir. 

Tous les convives font une longue 
ovation au fondateur de l'Avenir, lui 
témoignant ainsi leur reconnaissance 
et leur sympathie. 

La série des discours est close : les 
convives se rendent au Café de l'In-
dustrie où un excellent moka et quel-
ques bocks leur sont servis. 

La gaîté fut générale : on parla 
musique, chants et même sports cy-
cliste, pédestre, etc., etc. et la fête prit 
fin à minuit, chacun satisfait de la 
charmante soirée qu'il venait de .pas-
ser, en Phonneur de Ste-Cécile ! 

L. B. 

Au parc de l'Evêché 
Depuis jeudi, le faon et la biche 

offerts par M. Herriot à la ville de 
Cahors sont arrivés et ont été instal-
lés dans le châlet qui a été construit 
à leur intention. 

INCENDIE 
Dimanche matin, vers 5 h. 1/2, le 

tocsin mettait en émoi la population 
cadurcienne. 

Un incendie s'était déclaré dans 
l'immeuble Valette, rue des Soubi-
rous, 6. 

Les secours arrivèrent bientôt : 
l'arrosetise-automobile permit d'atten-
dre que l'eau fut donnée. 

Un piquet de soldats du 9e et la po-
lice assuraient le service d'ordre. 

Les sapeurs-pompiers rivalisant de 
dévouement, tentèrent de procéder à 
une extinction rapide de l'incendie ; 
mais leurs efforts furent vains. 

Le vieil immeuble flambait comme 
une allumette, et il fut reconnu qu'il 
y aurait un réel danger de s'aventu-
rer dans l'intérieur, car, tout à coup, 
le 4e étage s'effondra. 

Peu après, le troisième étage, sous 
le poids des matériaux s'effondrait à 
son tour. 

Les locataires, croyait-on, avaient 
pu quitter leur appartement. Mme 
veuve Daymard, qui habitait le 4* 
étage dut être descendue. 

Mais la locataire du 3' étage n'a 
pas été retrouvée. 

Les causes de l'incendie 
Le feu s'est déclaré au 3e étage, 

chez une demoiselle Pradié, âgée de 
70 ans. 

Cette femme, originaire de St-Mar-
tin-de-Vers, était une ancienne insti-
tutrice qui depuis de longues années 
habitait Cahors, vivant d'un modeste 
secours qui lui était servi et des allo-
cations du bureau de bienfaisance. 

Elle sortait de chez elle le soir venu 
et parcourait les rues pour ramasser 
dans les tas d'ordures ménagères, les 
morceaux de papier. 

Les pièces de son appartement 
étaient garnies de ces papiers. 

Il y a quelques années, elle fut 
expulsée d'un logement qu'elle occu-
pait rue des Trois-Baudus. 

Quand on voulut nettoyer le loge-
ment, on sortit plusieurs camions de 
morceaux de papier. Quelque temps 
avant cette expulsion, un commence-
ment d'incendie s'était déclaré dans 
ce logement. 

L'incendie de l'immeuble de la rue 
des Soubirous semble bien avoir 
éclaté dans l'appartement de la de-
moiselle Pradié, qui, par mégarde, a 
dû jeter une allumette enflammée 
dans les morceaux de .papier au mi-
lieu et même sur lesquels elle vivait. 

Il est certain que toute enquête est, 
à l'heure actuelle, difficile à faire 
pour établir les causes exactes du si-
nistre, au cours duquel il fut presque 
impossible aux sapeurs-pompiers de 
pénétrer et de séjourner dans l'im-
meuble dont il ne reste plus que les 
4 murs. 

Le sauvetage. 
Malgré le grand danger qu'ils cou-

raient, des sapeurs-,pompiers n'hésitè-
rent pas à pénétrer dans l'immeuble : 
l'escalier branlant ne donnait L-OH. 

fiance à personne, et c'est avec une 
vive émotion que les spectateurs 
voyaient ces braves gens accomplir 
leur rude devoir. 

A un moment donné, alors que 
l'adjudant Theil venait de pénétrer 
dans l'immeuble, pour prendre des 
dispositions afin de préserver les im-
meubles voisins, un craquement si-
nistre se produisit : le 3" étage s'ef-
fondra. 

On crut que l'adjudant Theil était 
pris sous les décombres. 

Aussitôt, avec un courage, une ab-
négation du plus haut exemple, le ca-
pitaine, le lieutenant et des sapeurs 
présents se .précipitèrent dans Pim-
meubïe au secours de leur camarade. 

Celui-ci, heureusement, avait pu se 
placer sur le mur et échapper au dan-
ger. 

Les spectateurs, vraiment, vécu-
rent, quelques minutes d'une angoisse 
inexprimable. 

Les dégâts 
Les dégâts provoqués par l'incendie 

s'élèvent à une cinquantaine de mille 
francs environ et seraient couverts 
par une assurance. 

Après l'incendie 
Dans la journée, un service fut as-

suré par les sapeurs-pompiers. Mais 
tout était brûlé. 11 n'y avait rien à 
craindre pour les immeubles voisins. 

Mais il y avait encore à déblayer 
les décombres pour tenter de trouver 
le corps de la demoiselle Pradié. 

Les recherches n'ont pu être com-
mencées que dans la journée de 
lundi. 

Découverte, du cadavre 
Dans la journée de lundi, deux 

équipes d'ouvriers des services muni-
cipaux a procédé au déblaiement des 
décombres de la maison incendiée. 

Il s'agissait, surtout, de trouver le 
cadavre de la femme Pradié. 

Effectivement, le cadavre a été 
trouvé, mais contrairement à ce que 
l'on croyait il n'était pas dans les dé-
combres. 

Il était sur la seule partie intacte 
du plancher du 3e étage qu'occupait 
la malheureuse femme, qui, dit-ion, 
aurait à dessein, provoqué l'incendie. 

Le corps a été porté à la Morgue 
de l'Hôpital. 

Lou Gorrit del Querey 
La Société Lou Gorrit del Querey 

donnera une grande matinée-bal, le 
5 décembre 1926, à 14 h., dans la 
salle des Ingénieurs Civils, rue Blan-
che. 

L'accueil le plus cordial sera ré-
servé aux étrangers à la Société et les 
Sociétaires des autres Amicales du 
Département seront admis, sur pré-
sentation de leur carte, au ménie taux 
que les Sociétaires du Gorrit. 

Le Secrétaire, MlQtEJ». 



Hommage posthume 
Le général Gouràud, gouverneur 

militaire de Paris, a cité à l'ordre 
notre tirs regretté compatriote, ori-
ginaire de St-Pierre-Toirac, le ser-
gent aviateur Latapie, dans les ter-
mes suivants : 

« Pilote hors pair, d'une rare au-
dace et d'une habileté exceptionnelle. 
A. fait preuve au cours des grandes 
épreuves aériennes notamment du cir-
cuit des capitales d'Europe, des plus 
belles qualités d'endurance et d'èner-
oie ; venait d'être inscrit au tableau 
de concours pour la Médaille mili-
taire. A trouvé la mort en service 
aérien, le 27 octobre 1926. » 

Au 209" 
Le banquet annuel des anciens du 

207" d'infanterie a été fixé au diman-
che 19 décembre. 

Pendue 
La dame Riga!, 72 ans, propriétaire, 

au hameau de Frayssinet, près Là'ca-
pélle (Cahors), a été trouvée dans la 
journée de lundi, pendu à un gond de 
la porte de sa chambre. 

Cette femme avait profité de ce que 
$on mari s'était, rendu à Cahors pour 
mettre son projet à exécution. 

On ignore les vrais motifs de ce 
suicide. Mais on savait que la femme 
ftigal souffrait, était en proie à des 
accès de mélancolie, notamment de-
puis la mort d'un fils. 

Du reste, elle avait manifesté, dit-
on, plusieurs fois, l'intention de se 
tuer. 

C'est son mari qui en rentrant de 
Cahors a trouvé le cadavre de sa 
femme. La police a fait les constata-
tions d'usage. 

Procès-Verbal 
Lundi, M. le Commissaire de police 

a dressé orocès-verbal contre excès de 
vitesse contre le propriétaire d'un 
side-car. 

i Les Sports J 
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AVIRON CADURCIEN 
CHAMPIONNAT DU 28 NOVEMBRE 1926 

CAUSSADE bat CAHORS par 9 à 5 

Le Comité de Rugby laisse aux « Cor-
respondants Sportifs » le soin de nar-
rer, comme il convient, cette rencontre. 

Son rôle est de parer, sur-le-champ, 
l'effet de ce match et d'indiquer, d'ores 
et déjà, qu'une telle décision ne clôt 
certes pas les espoirs de l'A. C. Loin de 
là 1 

Mais il incombe au Comité le devoir 
primordial, de remercier les 15 athlètes 
qui par leur valeur, et leur énergie, per-
mirent à l'Aviron la magnifique exhibi-
tion de dimanche. 

Bien qu'amputés de deux excellents 
joueurs, parmi lesquels leur capitaine, ils 
apportèrent à la défense de leurs cou-
leurs m indomptable courage et tinrent 

respect des adversaires qui sentirent 
par deux fois passer sur leur Stadium le 
souffle des défaites. 

Le Comité remercie chaleureusement 
les 300 CadjUTciens qui se déplacèrent 
dimanche et vinrent apporter à nos hom-
mes l'appui moral et réconfortant de 
leur présence et de leurs applaudisse-
ments. 

Quand 300 personnes s'en vont ainsi, 
pour l'amour du Sport et du Club seu-
lement, soutenir une équipe, on peut 
hautement affirmer que cette équipe en 
vaut la peine et mérite une telle affection. 

De tels résultats me s'acquièrent pas 
par l'enrôlement coûteux de joueurs sé-
lectionnés dans toute une région. Ceux-
là n'accapareront jamais la sollicitude dé 
leurs compatriotes d'occasion et momen-
tanés. Les vrais amateurs seuls obtien 
ment ces engouements et ces faveurs 
encourageantes. 

Merci donc à tous. 
Le Comité se met à l'œuvre pour pré 

parer le Championnat da 5 décembre à 
Cahors, où l'Aviron rencontrera le 
« Carmaux Olympique », un bien redou-
table rival. 

Cette rencontre sera décisive pour 
l'Aviron, qui, si les événements s'en 
mêlent, peut aspirer encore à la place 
première de la poule. 

L'équipe première, après la dure par-
tie d'hier, affrontera sans appréhension 
les « Carmaiisins » à qui nous isouhai 
tons par avance la bienvenue. 

Il faut que Dimanche, 5 décembre le 
Stade soit littéralement comble. Il le 
sera. 

Il faut encore que chacun observe ce 
i&ur-là les strictes consignes qui seront 
données. 

Dimanche 5 Décembre 1926 

à Cahors Championnat 
OLYMPIQUE DE CARMAUX 

contre CAHORS 
A SOUILLAC 

Dimanche à 2 heures, l'Union Sportive 
Souillagaise s'est rencontrée sur son 
terrain de la Frégière, en match amical1, 
avec l'équipe de Branceilles (Corrèze) 
Souillac a remporté la victoire par 
40 points à 3. 

Dans l'équipe de Souillac, bien entrai 
née, ont été remarqués, Prévôt, Lasfar-
gues, Sclafert, Peyromnet!, Edmond Bon-
net. Les avants enrayèrent facilement 
ies_ attaques de l'adversaire et ouvrirent 
sur leurs trois-quarts qui marquèrent la 
plupart des essais. 
. nam léquipe de Branceilles, les 
pueurs semblèrent? ignorer l'esprit 
d'équipe, et le jeu à la main ; mais ils 
se d'istinguerient dams les êribblings. 

Bon arbitrage de MM. Delclau et Bros. 
Dimanche, PU. S. S. (1) se rendra à 

SaiuiCéré, et l'équipe 2 recevra, sur le 
nouveau terrain de PondaiUan, Je Ra-
cing-GLub Martelais (1). 

A MONTCUQ r 
'Monsieur le Directeur du Journal 

du Lot. 
Voulez-vous avoir l'obligeance d'insé 

rér dans le « Journal du Lot » à la 
rubrique : Montcuq, la communication 
suivante : 

Je suis heureux d'apprendre la nais-
sance d'une société sportive dans notre 
viMe. L'Union Sportive Montcuquoise a 
été honorée à sa présidence par M. le 
Maire, conseiller général), le Dr Peiinda-
ries; M. Garrigou, instituteur et Séna-

rens, négociant, en sont vice-présidents ; 
M. Boyer, instituteur, secrétaire ; M. Les-
pinet, trésorier ; M. Janicot, percepteur 
et M. Mazet, négociant, membres. 

Tous ces messieurs1 se sont groupés 
pour essayer de former dans notre ville 
un noyau d'athlètes susceptibles de 
représenter l'a localité dans des compéti-
tions futures, ces sportsmen serviront 
d'exemple aux jeunes et leur diront : 
« Suivez notre chemimj c'est celui de la 
santé, de la gaîté, continuez la voie que 
Von vous a tracée. » 

A ces messieurs je dis sincèrement 
merci, car ils ont essayé de retenir au 
nid de jeunes oiseaux qui allaient déser-
ter, faute de le trouver assez doux. En 
effet, pas de distractions, saines et plai-
santes, les dimanches d'hiver à Montcuq, 
rien pour dérider cette jeunesse pétu-
lante après une semaine de labeur. Par 
ce procédé, vous avez trouvé le palliatif 
à ces envolées de la jeunesse vers d'au-
tres localités plus en progrès sur les dis-
tractions modernes. Et ce palliatif, c'est 
le sport, l'éducation physique, qui faits 
rationnellement, avec méthode, donnent à. 
tous la> santé, la souplesse, la force. Je 
dis encore une fois bravo pour le Comité 
de l'Union Sportive Monteuquoise. 

Jeunes gens de Montcuq et des envi-
rons, on vient de vous donner un ami ca-
pable de vous divertir, de vous faire 
passer agréablement un dimanche et 
cola à peu. de frais. Cet ami!, c'est la 
société sportive qui vient d'être fondée 
il y a quelques jours. Eréquenitez-Tle et 
vous sierez sûr avec lui de n'acquérir que 
de bons principes. Au physique, amélio-
ration de votre santé, par l'entraîne-
ment ; au moral, amélioration de vos 
idées par de saines réjouissances : quel 
bon dérivatif après lé travail de la 
semaine, de pouvoir vous délasser dans 
une partie courtoise de foot-ball ou de 
faire en plein air une bonne leçon d'édu-
cation physique. Ce groupement sportif 
a été créé à votre intention, accourez-y 
et venez-y nombreux, ce sera le meil-
leur moyen de resserrer votre camarade-
rie et de solidifier les fondations néces-
saires pour la bonne marche d'urne so-
ciété où vous n'apprendrez que le bien. 

Un ami. 
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Réunion 
Nous rappelons aux camarades des 

classes 1896, 97, 98, que la réunion 
aura lieu jeudi soir à 8 heures 1/2, 
au Café de Bordeaux, pour Torgani 
sation d'un banquet fraternel. 

Marché du travail 
La situation du marché du travail 

dans le Lot pendant la semaine du 
15 au 20 novembre 192B, a été la sut 
vante : 

Nombre de placements locaux à de 
meure : 3 hommes, 3 femmes. 

Interlocaux : 15 hommes. 
En extra : 1 homme. 
Demandes d'emploi non satisfai-

tes : 1 homme, 2 femmes. 
Offres d'emploi non satisfaites : 5 

hommes, 2 femmes. 

Chronique des Théâtres 
MON CURÉ CHEZ LES RICHES 
Les représentations de Mon Curé che. 

les Riches qui seront données au o Palais 
des Fêtes » demain mercredi et après-
demain jeudi en matinée et en soirée 
Seront de véritables représentations de 

fala. Au théâtre, cette œuvre a fait les 
élices du public, au cinéma elle est plus 

amusante encore parce qu'il est des scè-
nes que l'on ne peut pas donner mieux 
qu'au cinéma. Mon Curé chez les Riches, 
de Clément Vautel, est le film le plus 
étourdissant, le plus gai, le plus amusant 
qui ait été donné à l'écran. Allez au 
« Palais des Fêtes i demain et après-
demain vous ne le regretterez pas. Rete 
tenez vos places à l'avance. — Location 
comme d'usage. 

AVIS 
. En prévision OIS{«4 <.ï 33T^1:0SÎ^» 
la COMPAGNIE DU BOURBONNAIS 
(Gaz et Electricité) attire l'attention de 
ses Abonnés sur les précautions à pren 
dre pour les compteurs à gaz qui son 
exposés au froid. 

Ces appareils doivent être protégés à 
l'aide de vieilles couvertures, paille, etc.. 
et, au besoin, l'eau du compteur doit être 
additionnée d'alcool. 

Dans ce dernier cas prévenir la Compa 
gniequi enverra un agent pour procéder 
à cette opération. 

— Il est également rappelé aux Abonnés 
que de fréquentes obstructions de bran 
chements se produisent lors des change 
ments brusques de température. Les 
Abonnés sont priés de prévenir la Com-
pagnie dès qu'ils constatent une anomalie 
dans la marche de leurs appareils. 
flSœiBJiMiMaiM 

Arrondissement de Cahors 
Bélayo 

Conseil municipal. — Le Conseil 
réuni le 21 novembre, s'est occupé 
des affaires suivantes : 

1" Il a formé la liste de proposition 
pour la nomination des répartiteurs 
pour 1927 ; 

2° Il a délégué M. Cler Edouard 
pour aider le Maire dans la révision 
de la liste électorale et MM. Foissac 
Alfred et Labié Ferdinand pour être 
adjoints à la Commission de révision 
et juger les réclamations. 

3" Il a ensuite accordé l'assistance 
à deux femmes en couches. 

Foire. _ La foire de la Ste-Cathe-
rine, si belle autrefois, se perd. Le 
percepteur attire encore quelques con-
tribuables et le Café et Bal Gdpoulou 
attirent beaucoup de jeunesse. On 
a dansé cette année jusqu'à une 
heure très avancée de la nuit, aux 
sons harmonieux de l'orchestre Fau-
vestre. 

Douelle 
Déclarations de récolle. — Les déclara-

tions de récolte pour l'année courante, 
closes le 15 novembre, ont donné les résul-
tats suivants: 
^Déclarations reçues : 178 contre 205 en 

Surperficie plantée en vignes : 263 hecta-
res contre 261. 

Vin produit en 1926 : 3.065 hectolitres contre 8.249 en 1925. nectomres 
Stock antérieur : 72 hl. 60. 
Ainsi qu'on le voit par ces chiffres la 

récolte de cette année ne dépasse guère le 
tiers de la précédente. En revanche le vin 
est de qualité supérieure et les prix élevés 
atténueront légèrement le déficit cons-
taté. 

Floressas 
Conseil municipal. — Le conseil muni-

cipal s'est réuni dimanche 21 novembre, 
à neuf heures et demi du matin, en ses-
sion ordinaire, sous la présidence de 
M. G. Brugalières, adjoint, par suite de 
l'absence de M. J. Brugalières maire, qui 
légèrement souffrant, s'était excusé de 
ne pouvoir assister à la séance. 

La liste de propositions des répartiteurs 
pour 1927 est dressée. Elle comprend 12 
noms d'habitants de la commune et 8 fo-
rains. 

M. E. Loussert est désigné pour faire 
partie de la commission des listes électora-
les, et MM. Varennes et Vessie jugeront 
les réclamations. 

Une délibération, demandant à.M. le 
préfet du Lot d'approuver une modification 
d'un crédit figurant au budget supplémen-
taire de 1926, est émise 

Cette modification permettra de trouver 
les fonds nécessaires au paiement des 
travaux des réparations projetées au mo 
nument de la place publique. 

En séance privée, le conseil accepte une 
demande d'assistance aux femmes en cou-
ches et une demande d'assistance médica-
le gratuite : demandes que la Commission 
administrati ve du Bureau de Bienfaisance 
réunie avant la séance du conseil munici-
pal, avait déjà examinées et approuvées. 

Concours de tir. — Le concours de tir 
organisé par l'Union sportive sérigna-
coise, à l'occasion de la fête locale de Flo-
ressas, à été continué dimanche dernier 
21 novembre. Il a obtenu un grand succès. 
Plus de 150 tireurs de toutes les régions 
y ont pris part. En voici le palmarès : 

1er prix, Ferdinand Rouquet, de Flores-
sas ; 2fi prix, René Roux, de Floressas ; 
3« prix, Gaston Jurquet, au Boulvé ; 4e 

prix, Albert Richê, à Sérignac ; 5» prix, 
Aussset, maire de Fargues ; 6« prix, Dieu 
dé, à Puy-l'Evéque ; 7e prix, Gabriel 
Bouyssou, au Boulvé ; 8e prix, Marcel 
Garrigou, à Sérignac ; 9e prix, Gabriel 
Roux à Floressas ; 10e prix, Léo Caumont, 
au Boulvé. 

A tous, nos sincères félicitations. 
Vire 

Visite à une ferme modèle. — Diman-
che dernier, dans l'après-midi, le centre 
post-scolaire agricole de Vire avait 
organisé, sous la direction de M. Alis, 
notre dévoué instituteur, une visite au 
domaine de Réaux, à 1.500 m. au S.-O; 
de Sérignac, sur la route de St-Matré. 

Nous quittons la route au village de 
Larroque pour nous engager dans un 
chemin qui serpente au flanc du côteau, 
caché sous une voûte de verdure. La 
ferme a un autre débouché vers le N.-E., 
dans la vallée qui s'ouvre vers Ségos 
et le Boulvé. 

Durant le trajet, des plaques indica-
trices judicieusement posées nous disent 
déjà qu'à Réaux "ègnent l'ordre et la 
méthode. Il semble d'ailleurs que tout 
soit pour nous surprendre. 

Nous sommes dans le Causse et voici 
que l'eau apparaît partout : ici une 
fontaine, là un lavoir ; huit sources sont 
disséminées dans la propriété. D'une 
magnifique allée de marronniers, nous 
débouchons dans la ferme. Elle com-
prend : 1» maison d'habitation, qui a 
l'aspect d'un châlet avec ses tuiles rou-
ges et ses cheminées de tôle, la grange 
au Sud', le poulailler et autres dépen-
dances au S.-O. En pénétrant dams la 

" cour, on éprouve une sensation de 
bien-être. L'œil est frappé par l'aspect 
gai et rustique de cette habitation cham-
pêtre isolée dans le creux du. vallon, 
n'ayant comme vue que le ciel bleu 
au-dessus de nos têtes et les coteaux 
boisés de vieux chênes et de taillis. 

Voici le poulailler. De grosses poules 
blanches, de pure race gâtimaise, pico-
rent le gravier de la cour. Chaque bête 
est marquée par rang d'âge avec des 
anneaux verts ou rouges. A trois ans, 
une poule est réformée, n'étant plus 
reconnue bonne pondeuse. 

Certaines sont déjà à l'engrais dans 
desi épinettes ; elles fourniront un plat 
fin et recherché. 

Voilà le grenier aux grains aménagé 
au Nord de lia1 grange. Il est bien aéré, 
bien éclairé, entouré de zinc pour éviter 
la visite des rongeurs. 

On contourne le bâtiment clôturé par 
un jeu adroit de barrières. 

Nous ajrrivonsi à l'atelier. La pharma-
cie vétérinaire y est installée ; les 
harnais sont soigneusement rangés, cha-
que outil a sa place minutieusement 
indiquée par son profil peint sur les 
étagères : « Une place pour chaque 
chose, chaque chose à sa place ». C'est 
une plaque fixée au-dessus de nos têtes 
qui porte cette, maxime qui a reçu son 
application ici. 

Un grand portail face à l'Est donne 
accès dams Péeurie, où l'air pur et la 
lumière pénètrent à flots. Quelle pro-
prêté ! Ce cri s'échappe instinctivement 
de toutes nos bouches. Murs, plafonds 
bas-flancs, râteliers ont été soigneuse-
ment blanchis à la chaux ; en f ace cha-
que bête, une pancarte nous indique^ 
son nom, son âge, ses origines ; ici, trois 
fortes juments percheronnes nous re-
gardent de leur œil doux et paisible 
tandis que le hennissement d'une jument 
de sang semble mous saluer. C'est César, 
magnifique taureau limousin, qui voisine 
avec deux énormes bœufs garonnais à 
l'air majestueux ; ce sont deux belles 
bretonnes qui donnent du lait en 
abondance ; deux génisses, beaux spéci-
lnes de la race dn Querey ; trois jeunes 
veaux qui viennent à l'instant de rentrer 
du pâturage. Toutes ces bêtes font notre 
admiration, tant par leur sélection que 
par la façon dont elles sont soignées et 
entretenues. Elles reposent sur un par-
quet cimenté ; le fumier est enlevé 
matin et soir et il suffit de voir le gros 
tasi aux formes géométriques pour se 
convaincre que ce nouveau procédé 
donne autant de fumier que l'antique 
« coustier » des fermes de la région. 
Le purin est soigneusement drainé et 
conduit dans une vaste purinière étan-
che, d'où on le transporte dans les prai-
ries au moyen d'une tonne. 

Un mot en passant pour Faminy, belle 
jument noire dont le magnifique poulain 
âgé: de 5 mois gambade autour de la 
maison. 

Tout ici est ordre et méthode. L'idée 
directrice de M. Laroche a certainement 
été celle-ci : « Avec de l'ordre et de la 
méthode, il ne doit y avoir, ni perte de 
temps:, ni perte de matériel'; le mini-
mum de frais pour le maximum de ren-
dement. » 

Nous nous rendons d'ailleurs compte 
peu de temps après, que dans les cultu-
res, les directives sont les mêmes. Un 
vaste hangar abrite un outillage très mo-
derne : moissonneuse-lieuse, semoir, pul-
vériseur à disques, voisinent avec des J brabamts, des herses articulées, etc.» etc 

La propriété a une superficie de 57 
hectares ; il y a deux ans qu'elle était 
à peu près complètement en friches. 

Quoique le personnel soit très res-
reimt : MM. Laroche, un stagiaire et un 

vMét ; la majeure partie des terres est 
déjà défoncée et mise en'culture. Pour 
M, Henri Laroche, agriculteur courageux 
et intelligent, rien n'est impossible : té-
moin le drainage d'une étendue de 2 à 
3 hectares, qui depuis vingt ans, était 
envahie pan- les eaux et qui est dès à pré-
sent entièrement asséchée. Quel travail de 
Romain n'a-t-il pas fallu fourmi r ! 

La culture des céréales est faite à 
Réaux d'après les plus récentes données 
du progrès agricole. 

La propriété produit même, année 
moyenne de 70 à 80 hl. de vin. Sur le 
bord du ruisseau, de vastes prairies soi-
gneusement entourées de fils barbelés 
montés sur des piquets en ciment armé, 
permettent aux bêtes de pâturer en toute 
'ranquillité. 

Une impression très nette se dégage de 
cette visite : on peut comparer la pro-
priété de M. Laroche à urne véritable 
usine où tout est mûrement étudié et 
minutieusement appliqué. 

Notre excursion se termina par une 
visite au splendide musée de M. Laro-
che père. 

Si M. Laroche fils est un agriculteur 
dans l'âme, M. Laroche père est un artis-
te, un collectionneur avisé, fervent admi-
rateur de tous ces travaux d'autrefois, 
chefs-d'œuvre d'art et de patience. 

Nous ne pouvons retenir un cri d'ad-
miration à la vue de ces splendides col-
lections de ferronneries antiques, dé ces 
meubles régionaux, véritables merveilles 
de bon goût, de ces vaisselles d'étain où 
revit tout le souvenir de nos ancêtres. 
Réellement on ne sait lequel des deux 
on doit le plus admirer, ou M. Laroche 
pèrië, collectionneur., ou M. Henri Laro-
che, son fils, agriculteur. 

Nous ne voudrions pas terminer ce 
compte rendu sans témoigner à MM. La-
roche toute notre reconnaissance pour 
la réception réellement trop aimable 
qu'ils) nous ont réservée et les assurer 
que nous gardons un fidèle souvenir de 
tout ce que nous avons vu dans leur 
beau domaine ; peut-être, serons-nous 
assez heureux plus tard pour pouvoir les 
imiter dans notre petite sphère. Un pro-
jet d'installation dans ce domaine, d'une 
école d'agriculture est, paraît-il, à l'étu-
de ; à motre humble avis, ce centre d'ap-
prentissage pour les futurs agriculteurs, 
ne saurait être mieux placé et mieux 
dirigé. 

Un groupe d'Elèves du Centre 
post-scolaire agricole de Vire. 

Ayant accompagné les membres du 
groupe post-scolaire de Vire, auteurs du 
compte rendu ci-dessus, dans tour belle 
excursion au domaine de Réaux, nous 
joignons avec grand plaisir nos plus 
vifs remerciements aux leurs. Les quel-
ques heures inoubliables passées dans ce 
beau domain ne mous ont paru que des 
minutes, tant nous avons vu de belles 
choses, tant nous avons été ravi par la 
familière causerie de MM. Lairoche. 

L'excellent accueil réservé par eux à 
tous lesi visiteurs n'a d'égal que leur 
naturelle modestie. 

On emporte en quittant Réaux le désir 
bien vif d'y retourner et aussi le désir 
de vivre à la campagne. — L. D. 
miiiiiiiiiiiimiiiiiimimmiimmitmiiiimimi 

SECRÉTAIRE 
Situation procurée 

à la personne qui suit par correspondance 
le cours spécial des 

ECOLES PIQIER, 53, rue de Rivoli, PARIS 
4 fois plus d'emplois offerts 

que d'élèves à placer 
— ENVOI GRATUIT DU PROGRAMME -
USlSEiSIiMiMEiaja^ 

Arrondissement de Figeac 
Figeac 

Sie-Barbe. — Conformément à la 
tradition,, nos braves sapeurs-pom-
piers se proposent de fêter dignement 
la Ste-Barbe, dimanche prochain. 

Ci-après le programme de la jour-
née : 

11 h., Réunion et revue, cour de la 
mairie ; 11 h. 30, Apéritif, Café Pa-
ges, Place du Consulat ; 12 h., Ban-
quet, sous la présidence d'honneur de 
M. le Maire ou de son représentant, à 
l'Hôtel Nastorg, au Pont du Pin ; 
14 h., Café chez le camarade Messein-
guiral aux Tours ; 20 h. 30, Au théâ-
tre municipal, un grand bal avec le 
concours de la musique « Les Arti-
sans Réunis » sera offert gracieuse-
ment par la Compagnie à ses mem-
bres honoraires avec entrée libre pour 
toute personne qui voudra y assister. 

Pendant la journée "et le soir du-
rant le bal, de gracieuses demoiselles 
distribueront des insignes dont la re-
cette servira à alimenter la caisse de 
nos braves sapeurs. Connaissant les 
sentiments de sympathie qu'ils ins-
pirent à la population, nous sommes 
certains que la recette sera fruc-
tueuse. 

Probité. — Mme Achille Connes, 
marchande de volailles, 13 rue Gam-
betta à Decazeville. ayant trouvé sur 
la Place Vital, samedi dernier jour 
de la 2" foire, un portemonnaie bien 
garni s'empressa de le faire connaî-
tre et la légitime propriétaire ne tarda 
pas à se présenter. 

Nos sincères félicitations. 
îEiaaiaiafEMiasiaiaisia^ 

Arrondissement de Gourdon 

Contre ie ITroîcl 
ECONOMISEZ LE CHAUFFAGE 

en employant « les Bourrelets » spéciaux 
de calfeutrages toutes teintes 

posés par des spécialistes sur demande 
S'ADRESSER : AMEUBLEMENTS 
BOUZERAND & BEKNÈS 

31-33, rue Nationale, CAHORS 
■ pniiiii.p.immii 

Frayssinet 
La foire. — La foire du 2 novem-

bre fut très importante : beaucoup de 
bœufs et de veaux. Il se traita de 
nombreuses affaires sur les moutons 
dont les lots magnifiques affluèrent 
de tous les coins du canton. 

Le marché en fut supérieurement 
approvMormê. 

^ M "^j^ \ 'Jjf^ W ^5 BOUZERAND MLUDLL5 BERNÉS 

• 3//rue ■Nationale . Cahors 

Les forains nombreux, furent con-
tents de leur journée. 

Les acheteurs et expéditeurs trou-
veront à la foire du mardi 7 décem-
bre, une grand choix de bœufs, bour-
rets, brebis, agneaux et moutons. 

Les poulets et les œufs y seront 
très demandés. 

La foire de Frayssinet tend à rede-
venir une des plus importantes de la 
région. 

St-Sozy 
Etat civil. — Nous apprenons les nais-

sances de Jean-Louis Gastagniô et de 
Georges-Marie-Jean Grenaille.Les parents 
de ces deux nouveaux-nés sont cultiva-
teurs aux Pigeon section de Mayrac. 
Nous leur adressons nos félicitations. 
Nous formons des vœux de promptegué-
rison pour les mamans et de bonne santé 
pour les bébés. 
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Chambre des Députés 
Séance du 27 novembre 

SOIR 

La Chambre continue la discussion 
du budget de la Guerre. Les chapitres 
sont votés. M. Duclos demande le ren-
voi du chapitre 28 relatif au crédit pour 
la gendarmerie. Le renvoi est repoussé 
par 413 voix contre 152. 

La Chambre vote les chapitres rela-
tifs aux établissements aéronautiques et à 
l'alimentation de la troupe. Le renvoi 
du chapitre relatif aux conseils de 
guerre est repoussé par 373 voix contre 
195. Le renvoi du chapitre relatif aux 
établissements pénitentiaires est repoussé 
par 364 voix contre 200. Les divers cha-
pitres et l'ensemble du ■ budget de la 
guerre sont votés. 

Séance du 28 novembre 
MATIN 

La Chambre discute le budget de 
l'aéronautique. M. Flandin ne croit pas 
que la suppression du sous-secrétariat 
d'Etat de l'aéronautique permette de 
réaliser des économies. Après diverses 
observations auxquelles répond M. Boka-
nowskt, le budget de l'aéronautique est 
voté. 

Séances du 29 novembre 1926 
Dans la séance du matin, la Chambre 

discute le budget des conventions et ga-
ranties d'intérêt. M. Gautier proteste con-
tre la non-réintégration des cheminots 
révoqués en 1920. Le ministre desi tra-
vaux publies dit qu'une commission étu-
diera cette questiom 

M. Gautier se plaint de ce que les in-
ventions pour le perfiectionnement des 
signaux ne sont pas prises en considéra-
tion. Le ministre dit qu'il fera faire de 
nouveaux essais. 

Dans la séance de l'après-midi, on re-
prend la discussion du budget des tra-
vaux publics. Le ministre fait des décla-
rations au sujet des mesures à prendre 
pour la sécurité des voyageurs et 
là réintégration' des cheminots ré-
voqués ; ii.diiti que les démarches faites 
auprès des compagnies ont échoué. 

La réunion générale est close. Les 
chapitres sont votés ainsi que l'ensem-
ble du budget des travaux publics. 

M. Fournier demande à interpeller sur 
le refus par le Gouvernement d'autoriser 
les fonctionnaires à tenir ces jours-ci 
leur congrès syndical. 

M. Poincaré demande1 le renvoi de 
cette interpellation après le budget. Le 
renvoi est voté par 360 voix contre 200. 

Dans la séance de nuit, la Chambre 
discute lé budget des affaires étrangères. 

MM. Cachin, Renaudel, Fontanié pré-
sentent diverses observations. 

Madame Veuve GARRIGUES ; 
Monsieur et Madame DELMAS et leur 

fils ; 
Les familles DÉGAND, QUEHCY et 

PINÈDE remercient bien sincèrement 
toutes les personnes qui leur ont donné 
des marques de sympathie ainsi que 
celles qui ont bien voulu assister aux 
obsèques de 

Madame Veuve PONS 

A PARIS 

Voyageurs, Touristes 
Compatriotes 

descendez à l'hôtel NALHER 
5, rue Malher, 5 (rue de Rivoli) 

Métro : Saint-Paul 
PARIS (-£<>) 

TOUT LE DERNIER CONFORT 
SALLES DE BAINS 

RECOMMANDÉ AUX FAMILLES 
CHAMBRES de 15 à 20 fr. par jour 

FLOIRAC Téléphone 
(°r>o?r?éla%e0t) ARCHIVES 60-92 

-ace ■■ 
Hôtel recommandé par le 

Journal du Lot 

LES PILULES iliiEUR 
sont préparées avec l'extrait ota' des 
plantes qui composent LA TISAFdE DU 
LABOUREUR. Ces deux produits sont le 
remède souverain contre la CONSTIPA-
TION. 

Tisane du Lateenr Pilules dn Labauresr 
1 fr.2Bl'étuiimpôtenplus 4fr.la boîte impôt en plus 

DANS TOUTES LES PHARMACIES 

Préparation et Vente en gros: Bassouls-Dumayne 
Pharmacien à Perpignan 

Envoi d'une 130119 échantillon contre 1 fr. 10 
en. timbres-poste» 

Paris, 11 h. 20. 

Entrevue BriaDd-Chanberlein-Museolini 
De Londres. — Le « Daily He-

rald » dit que, maintenant, il est dé-
finitivement arrêté qu'une rencon-
tre aura lieu entre MM. Briand, 
Chamberlain et Mussolini, aussitôt 
après la session de Genève. 

Cette rencontre aura lieu à Stresa 
ou à Baveno. 

Le « Daily Herald » ajoute que M. 
Stresemann y a été invité et que, de sa 
réponse, dépendra des décisions de 
Genève sur le désarmement allemand. 

Le roi de Roumanie serait mort 
De Vienne. — Le bruit continue â 

courir dans toute la ville que le roi 
Ferdinand est mort dans la soirée de 
samedi. 

Suivant des rumeurs venues de Bu-
carest et publiées par F « Allgemeine 
Zeitung », le Gouvernement roumain 
aurait caché cette nouvelle jusqu'à 
l'arrivée de la reine. 

il, LA CHAMBRE 
La Chambre, ce matin, a continué 

la discussion du budget des affaires 
étrangères. 

M. Marcel Plaisant a félicité M. 
Briand de vouloir faire entrer toute 
la politique étrangère dans le cadre 
du pacte de la Société des Nations en 
la soumettant aux règles dè concilia-
tion et d'arbitrage. 

* 

Exploits d'apaolies 
A Saint-Ouent, cette nuit, à l'angle 

de l'Avenue des Batignolles et de 
l'Avenue Montmartre, le brigadier de 
police Vilain et l'agent Car.pentier 
furent attaqués par trois individu? 
qui sont encore inconnus. 

Le brigadier a été tué sur le coup ; 
l'agent Carpentier, grièvement blessé, 
a été transporté à l Hôpital Bichat. 

LES CHANGES 
Les changes à 11 heures étaient 
Livre : 131,25. 
Dollar : 27,05. 

ï FAITES VOUS-MEME 
un litre de bon vin fortifiant pour 4 fr. 50, 
en versant un flacon de Quintonine dans 
un litre de vin de table. 

Pharmacie Orliac à Cahors. 

Maison de Coiffure pour Dames 
la plus importante de la région 

avec tout le confort moderne 

Ondulation indéfrisable «G-ÂLLÏA» 
Mise en plis, Ondulation Marcel 
Manucure, Pédicure, Teinture 
Massage de tête ei de visage 
Coupe de cheveux artistique 

PARFUMERIE, BROSSERIE 
Grande Baisse de Prix 
SUR TOUTE LA MAROQUINERIE 

et Rasoirs Gillette 
POPOVITCH, Coiffeur pour Dames 

i, rue Maréchal-Foch, CAHORS 
Téléphone : 170. 

Â l'occasion de la Foire du Ier Décembre 
LA GRANDE ÉPICERIE DE PARIS 

Produits Félix Potii) 
4, RUE DU MARÉCHAL-FOCH 

SUCCURSALE 
2, rue du Présldent-Wilson, à CAHORS 

Prie les Consommateurs de ne pas faire 
leurs achats avant d'avoir consulté ses 
PRIX DE BAISSE. 

ENTREPRISE DE MAÇONNERIE 
Spécialités de Crépissage 

Monuments funéraires en ciment armé 
et en tous genres 

X»i-Ï3i Modérés 

M. FABI AN ELLI 
11, rue Louis-Deloncle, CAHORS 

** nrl.Fablanelll demande des apprentis maçons 

A VENDRE 

CAMIONNETTE RENAULT 
BOULANGÈRE 8 C.V. 

Parfait état et révisée 
St-MARTIN, 3, place Galdemar, CAHORS 

Bons MENUISIERS et MACHINISTES 
Demandés par Usines 

LATEGOÈRE—AVIATION—TOULOUSE 

TRICOTEUSES Ki^S 
jauges. Laines, cotons, fils. Prix de gros, Gat., 
éch., apprent. gratuit. LA LABORIEUSE, 
85, cours Pasteur, Bordeaux. 
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MANUFACTURE 

DE PAPIERS PEINTS 
ROCHEFOItT 

32, Avenue Pasteur 
PARIS (XV-) 

Vente directe du Fabricant 
aux consommateurs 

Papiers peints depuis 
0,90 ie rouleau 

ENVOI FRANCO D'ALBUMS 
NOUVEAUTÉS 1926 

s.ographie 
Viennent de paraître : Fabliaux et 

Contes du. Moyen Age, 100 illustra-
tions en noir et 8 en couleurs de A. 
Robida. Un volume (28 X 22,5). Bro-
ché 15 fr. Relié 30 fr. Chez tous les 
libraires. (Envoi contre mandat-poste 
de 16 fr. 50 broché et 33 fr. relié, H. 
Laurens, 6, rue de Tournon, Paris, 
VP). 

La librairie Laurens amène cette 
année, ses jeunes lecteurs vers le 
Moyen Age, en éditant Fabliaux et 
Contes du Moyen-Age, illustrés par le 
maître Robida. Les histoires qui fi-
rent la joie de nos pères comme Le.s 
Trois Aveugles de Compiègne ou Au-
cassin et Nicolette, revivent à nou-
veau dans ces pages plaisantes et ma-
gnifiquement illustrées. 

André Le Meunier, texte et des-
sins de G. Fraipont. Un volume 

(18,5 X 24,5), 4 planches hors-texte 
en couleurs et nombreuses gravures 
en noir. Broché 8 fr. Relié 14 fr. Chez 
tous les libraires. (Envoi contre man-
dat-poste de 8 fr. 80 broché et 
15 fr. 40 relié, à H. Laurens, éditeur, 
i), rue de Tournon, Paris, VP). 

Dans la collection Plume et Crayon 
paraît cette année André. Le Meunier, 
de G. Fraipont. C'est l'histoire d'un' 
brave enfant travailleur qui ne se 
laisse pas abattre par le malheur, et 
qui arrive à être le premier meunier 
de son pays. Que de magnifiques des-
sins en noir ou en couleurs ! Tous 
nos jeunes lecteurs voudront connaî-
tre cette histoire amusante, émou-
vante et instructive. 

* x 

Les héros comiques, texte d'Emile 
Faguet, illustrations de Job. 1 volume 
(28X25,5) avec 27 planches en cou-
leurs. Broché 12 fr. Cartonné 20 fr. 
En vente chez tous les libraires. (En-
voi contre mandat-poste de 13 fir. 20 
broché et 22 fr. relié, à H. Laurens, 
6, rue de Tournon, Paris VP.) 

La librairie Laurens édite cette 
année pour la jeunesse un magnifique 
volume illustré de 27 planches en 
couleurs de Job, sur Les héros comi-
ques. Tout à tour nous assistons aux 
aventures du bon roi Dagohert, du 
bouillant Malhrough et de l'innéna-
rable Cadet Roussette. En l'ace des 
illustrations en couleurs ont été re-
produites les célèbres chansons qui 
racontent les faits et gestes de ces hé-
ros populaires. 

Viennent de paraître, dans la col-
lection Imagerie française sur des 
Thèmes français : Le chien de Bris-
quet, de Ch. Nodier, illustrations de 
H. Lanos ; Cadet Roussette, 1 album; 
Malbrough, 1 album ; Le roi Dago-
hert, 1 album ; texte, de Faguet, illus-
trations de Job. Chaque album, 8 
planches en couleurs. Broché 4 fr: 
Cartonné G fr. (Envoi franco contre 
mandat de 4 fr. 40 broché et 6 fr. 60 
relié, à >H. Laurens, 6, rue de Tour-
non, Paris VP.) Chez tous les librai-
res. 

La. librairie H. Laurens fait paraî-
tre dans les Imageries françaises 
quatre nouveautés : 

Le chien de Brisquet, de Ch. No-
dier. Le conte si émouvant du grand 
écrivain méritait de figurer dans 
cette collection écrite pour l'enfance. 
En des planches et couleurs d'une 
magnifique venue, le maître Lanos 
fait revivre le bon bûcheron, ses en-
fants, la forêt neigeuse et cette leçon 
de dévouement. 

Cadet Roussette, illustration de Job 
texte de Faguet. Qui est plus popu-
laire que Cadet Rousselle ? En de 
belles planches en couleurs, l'artiste 
conte les aventures de ce héros ; 
l'immortelle chanson est reproduite 
à côté. 

Malbrough, illustration de Job, 
texte de Faguet. Voici le ridicule 
conquérant raillé par nos pères qui 
part en guerre et ne reviendra pas. 
Un amusant défilé de scènes pittores-
ques passent sous nos yeux. 

Dagobert, illustrations de Job, tex-
te de Faguet. Le vieux roi ne pouvait 
être oublié dans cette collection. L'ar-
tiste s'est appliqué à ressusciter cette 
figure si populaire, célébrée par une 
chanson encore plus populaire réé-
ditée dans le texte. 

. * ** 
Vient de paraître, dans la collec-

lion Leçons de Choses du Petit Colo-
riste : L'Europe, par Henri Mtoiïu. 
1 album (21X26,5), 8 planches en 
couleurs. En vente chez tous les li-
braires. Cartonné 5 fr. (Envoi contre 
mandat de 5 fr. 50 à H. Laurens, édi-
teur, 6, rue de Tournon, Paris VP.) 

La librairie H. Laurens édite cette 
année clans la collection Leçons de 
Choses du Petit Coloriste : L;Europe, 
de Henri Morin. L'artiste amène nos 
jeunes lecteurs en Europe et leur 
fait visiter la France, la Belgique, la 
Suisse, l'Italie et tous les pays qui 
l'ont la richesse et le charme de celte 
partie du- monde. En de belles plan-
ches en couleur, il fait revivre tous 
ces beaux pays. 

40 nuances pour bérets 
Chenille Paillette Visca Mohair 

Soies, Laines, 73, rue Réaumur, PARIS 

CHEMIN de FER de PARIS IÛ1LÉII 

AVIS 

La Compagnie d'Orléans rappelle 
qu'elle, tient à la disposition du Pu-
blic des 

Obligations 3 0/0 de 500 francs, 
type 1921. 

Obligations 6 0/0 de 500 francs, 
type 1921. 

Bons 6 0/0 de 500 francs rembour-
sables le 15 février 1929. 

Bons 7 0/0 de 500 francs amortis-
sables de 1926 à 1935. 

Pour tous renseignements, s'adres-
ser aux gares du réseau ou au Ser-
vice des Titres de la Compagnie d'Or-
léans, 8, rue de Londres, à Paris (9°). 

VENTE DE CARTES POSTALES 
Reproductions d'affiches illustrées 

La Compagnie d'Orléans vient de 
rééditer les deux séries de cartes pos-
tales reproduisant certaines de ses af-
fiches illustrées qui ont obtenu tant 
de succès auprès du public. 

Ces cartes sont mises en vente dans 
ses principales gares et bureaux de 
ville au prix de 2 francs la pochette, 
de 10 sujets chacune : 

1" Série : Les Châteaux de la 
Loire. 

2e Série : Sites et Monuments Célè-
bres du Réseau d'Orléans. 

Ces pochettes sont également adres-
sées franco contre l'envoi de la 
somme de 2 fr. 15 par série au Bu-
reau de la Publicité de la Compagnie 
d'Orléans, 1, Place Valhubert, à Pa-
ris (XIIP). 

L'Amérique du Sud 
Via Bordeaux 

Il est rappelé au Public les facili-
tés offertes pour les relations avec 
l'Amérique du Sud via Bordeaux. 

Sur présentation d'un billet de 
passage des Compagnies Sud-AtianU-
que et Chargeurs-Réunis, conjointe-
ment avec un billet de chemin de fer 
pour Bordeaux, les bagages sont en-
registrés directement à Paris-Quai 
d'Orsay pour la destination définiti-
ve. iaprès visite par la Douane. L'en^ 
registrement est fait à Paris-Quai 
d'Orsay la veille du jour fixé pour le 
départ des paquebots de Bordeaux. 
Des dispositions spéciales sont en 
outre prévues pour amener les voya-
geurs, sans changer de voiture, jus-
qu'au quai d'embarquement. 

Dans le sens du retour, les baga-
ges à destination de Paris peuvent 
être enregistrés directement à bord 
du paquebot, avant son arrivée à 
Bordeaux. La visite de ces bagages 
par la Douane n'a lieu qu'à la gare 
de Paris-Quai d'Orsay, et tout est 
fait pour faciliter aux voyageurs le 
plus possible, comme a l'aller, la tra-
versée de Bordeaux. 

LIVRET-GUIDE OFFICIEL 
(Edition du. Service d'Hiver 

au 6 octobre 1926) 
La Compagnie du Chemin de fer de 

Paris à Orléans met en vente dans 
les principales gares de son Réseau, 
au prix de 2 fr. 75 l'exemplaire, son 
Livret-Guide Officiel illustré compre-
nant notamment l'horaire complet des 
trains au 6 octobre 1926. 

Comme précédemment, ce Guide 
est également adressé à domicile, 
contre l'envoi préalable de sa valeur 
augmentée des frais d'expédition, soit 
au total .4 fr. 20 pour la France et 
6 fr. 25 pour l'Etranger, en mandat-
carte ou timbres-poste, au Service de 
la Publicité de la Compagnie, 1, Place 
Valhubert, à Paris (13% 

Imp. COUESLANT (personnel intéressé) 
Le co-gérant : L. PARAZINES. 

ETUDE 

DE 

Me François SEGUY 
Avoué près lé-Tribunal civil du Lot 

rue Saint-Pierre, à Cahors 

tral, sous les numéros qiiatre.coupé au fond par la nouvelle 

Par acte passé devant Maître 
Georges VAILLANT, notaire à 
Toulouse, le quatre août mil 
neuf cent vingt-six, enregistré 
au dit Toulouse Je jour suivant, 
volume cent quatre-vingt-qua-
torze, folio cent quatorze, case 
neuf, Monsieur J aine s - lsmaëi 
FAUCHER, comptable, demeu-
rât à Paris, Place d'Italie, nu-
méro cinq, et Monsieur Albert-
René FAUCHER, métreur-véri 
iicateur, demeurant à Epannes 
(Deux-Sèvres), tous deux accep-
tant conjointement et solidaire 
ment, 

ont acquis de Monsieur René-
M a r i e-R aymond-Paul GOUBEAU, 
docteur en médecine, Chevalier 
de la Légion d'honneur, Croix 
de guerre, et de Madame Marie-
Jeanne GAL1BERT, sans pro-
fession, épouse du dit docteur 
GOUBEAU, demeurant ensemble 
au Manoir de Belbouys, à Sotu-
rac (Lot), lie: docteur GOUBEAU, 
né à Ste-Maure, arrondissement 
de Chinon (Indre-et-Loire), le 
vingt décembre mil huit cent 
soixante-seize, Madame GOU-
BEAU, née à Aurillac, le treize 
décembre mil huit cent quatre-
vingt-huit, 

une propriété dénommée « do-
maine de Belbouys », sise à 
Soturac (Lot), et par extension 
sur la commune de St-Martin-
le-Redon, pour une contenance 
approximative de quarante-cinq 
hectares, avec ses tenants et 
aboutissants, et comprenant : 

1° Un corps de biens consis-
tant en château, formant de-
meure die Maître, maison de 
colon, bâtiments d'exploitation, 
c'est-à-dire, grange, écurie, chai, 
hangars, four et étables; un jar-
din, terres labourables, prés, 
bois, vignes et friches, appelé : 
« Las Taurelles » ; ferme de 
la côte de Cavagnac, « Bel 
bouys », « Monteayrol », « La 
Garenne », « La Combe », le 
terme « Combe haute », « Bas 
Baret », et la « Brugate », pa 
rnissant figurer au plan cadas-

cent douze partie (412 p.), qua 
tre cent quinze (415), quatre 
cent seize (416), quatre cent 
dix-sept (417), quatre cent dix-
huit (418), quatre cent soixante-
quatre partie (464 p.), quatre 
cent soixante-cinq (405), qua-
tre cent soixante-six (466), qua-
tre cent soixante-sept (467), 
quatre cent soixante-huit (.468), 
quatre cent soixante-neuf (469), 
quatre cent soixante-dix partie 
1.470 p.), quatre cent soixante 
dix partie (470 p.), quatre cent 
soixante-treize partie (473 p.), 
quatre cent soixante-douze 
1,472), quatre cent soixante-
treize (473), quatre cent soixan-
te-quatorze (474), quatre cent 
soixante-quinze (475), quatre 
cent soixante dix-sept (477), 
quatre cent soixante dix-huit 
(.478), quatre cent soixante-dix-
neuf (479), quatre cent quatre 
ringt (480), quatre cent quatre-
vingt-un (481), quatre cent qua-
tre-vingt-deux partie, (482 p.), 
quatre cent quatre-vingt-trois 
(483), quatre cent quatre-vingt-
quatre partie (484 p.), quatre 
cent quatre-vingt cinq partie 
(485 p.), quatre cent quatre-
vingt-cinq partie (485 p.) qua-
tre cent, quatre vingt-six 
(486), quatre cent quatre-
vingt-sept (487), cinq cent 
un, (501), cinq cent deux (502), 
cinq cent trois (503), cinq cent 
sept (507), cinq cent huit (508), 
cinq cent neuf (509), cinq cent 
dix partie (510 p.), cinq cent 
onze (511), cinq cent douze 
(512), cinq cent treize (513), 
cinq cent quatorze (514), six 
cent vingt-cinq (625), six cent 
vingt-six (626), six cent vingt-
trois (623), de la section C, con-
frontant, dans son ensemble: au1 

vieux chemin de Cavagnac à\ 
St-Martin, à Rigaldias, Martinet, 
Bru, Rigal, veuve Bernard, Guil-
lard, Laporte, Rigal, Bru, Viem-
mlent, Roche, Chemin, Laver-
gne, veuve Lasguignes, Roche 
Hippelyte, Laver gne, La t'argue, 
Francès, Leygues, Calmon, che-
min public, Baras, Calmon, Del-
mouly, Mourgues, Escande et 
Bessières ; 

2° Un bois appelé Castanet, 
figurant au cadastre, sous les 
numéros quatre cent vingt-neuf 
partie (429 p.) et quatre cent 
trente (430), de la section C, 

route de Cavagnac à St-Martin 
et confrontant au bout à vieux 
chemin, au fond à Rigal, ravin 
entre, au nord à Martinet, au 
sud à Laporte ; 

3° Une parcelle de terre dite 
a les Prés », figurant au cadas-
tre, sous les numéros trois cent 
soixante-cinq partie (365 p.), et 
trois cent soixante-sixî partie 
(366 pi), de la section- C, et con-
frontant au sud à chemin, à l'est 
à Francès, au nord à Francès 
et Laporte, à l'ouest à Laporte; 

4" Une parcelle de pré, autre-
fois terres, dite les « Prés », 
figurant au cadastre, sous les 
numéros trois cent soixante-
douze (372), trois cent quatre-
vingt-trois (383) et trois cent 
quatre-vingt-quatre (384), de la 
section C, coupée par un fossé 
et confrontant du nord au ruis-
seau de la Thèze, de l'est à Ar-
nal, du midi à Rouen, du cou-
chant à Martinet ou à Laporte. 

Les quatre articles ci-dessus 

ouse, en l'étude du dit Maître 
VAILLANT, notaire, et ne pour-
ont être effectués qu'en bon. 

nés espèces au cours et billets 
de la Banque de France ; 

La dette sera indivisible ei 
solidaire entre les héritiers et 
représentants des acquéreurs 
qui ne pourront offrir, pour sè 
ibérer, leurs parts et portions 
v'iriles; 

Si les acquéreurs ne peuvent 
payer le solde de leur prix, aux 
dates sus-indiquées, la somme 
estant due sera productive d'in-

térêts au taux de neuf francs 
cinquante pour cent l'an, jus-
qu'à parfaite libération, sans 
que la présente clause puisse 
être considérée comme une pro-
rogation du délai d'exigibilité 
qui reste bien fixé au trente-
un décembre prochain mil neuf 
jent vingt-six; 

Copie collationnée de cet acte 
de vente a été déposée au Greffe 
du Tribunal civil du Lot, le 
dix-sept octohre mil neuf cent 

sont dans la -commune de Sotu-. vingt-six, et le procès-verbal du 
rac ; dépôt délivré par le Greffier a 

Dans le corps de biens for- été signifié à : 1° Monsieur le 
mant le premier article se trou- Procureur de la République, 
ve enclavé un bois apparie- près le Tribunal civil du. Lot, 
nant à -Leygues de Vignal ; 

5° Et une terre labourable en 
prairie dite le « Pré-Grand » 
et « Pièce St-Martin », située 
sur ia commune de St-Martin-le-
Redon, comprise au plan cadas-
tral de cette commune, sous le 
numéro deux mille cent sept 
(2107), de ta section F, et con-
frontant, du midi, au ruisseau 
de la Thèze, et des autres côtés, 
i Leympnd et à Frayssinoux ; 

Telle la dite propriété qu'elle 
s'étend, se poursuit et com-
porte avec toutes ses apparte-
nances et dépendances, sans 
aucune exception, ni réserve ; 

La présente vente est faite et 
consentie moyennant le prix 
principal de CENT VINGT-
TROIS MILLE FRANCS, stipu-
lés payables, savoir : soixante 
mille francs dès après les for-
malités hypothécaires, et les 
soixante-trois mille francs de 
surplus, ont été stipulés paya-
bles aux vendeurs le trente sep 
temfore mil neuf cent vingt-six, 
sans intérêts jusque-là ; 

Ces paiements auront heu au 
domicile, à cet effet élu à Tou-j 

par exploit de CONTOU, huis-
sier à Cahors, du vingt-deux 
novembre mil neuf cent vingt-
six ; 2° A Monsieur Henri 
MAILLARD, 31, rue Centrale, à 
Lyon, pris comme subrogé-
tuteur de Monsieur Adolphe-
Henri-Fernand GOUBEAU, fils 
mineur de Monsieur le docteur 
René-Marie-Raymond-Paul GOU-
BEAU, Chevalier de la Légion 
d'honneur, fonctions auxquelles 
le dit Monsieur MAILLARD a 
été appelé, par décision du 
conseil de famille du dit mi-
neur, tenu à Paris, à la Justice 
de Paix du dixième arrondisse-
ment, le trois juin mil neuf cent 
douze, et ce, par exploit du 
vingt-deux novembre mil neuf 
cent vingt-six de LAROCHE, 
huissier à Lyon. 

Cette insertion a pour but de 
purger les immeubles vendus 
de toute hypothèque légale in-
connue. 

Cahors le trente novembre mil 
neuf cent vingt-six. 

L'Avoué, 
signé : F. SÉGUY. 

Hiver 1926-1927 
Comment se rendre au Maroc 

Il est rappelé qu'en utilisant le Ré-
seau d'Orléans, on peut se rendre au 
Maroc par divers itinéraires, savoir : 

1" Par Bordeaux-Casablanca. — 
Départ de Bordeaux trois fois par 
mois. Traversée en 3 jours. Billets 
directs et enregistrement direct des 
bagages de Paris-Quai d'Orsay et de 
diverses gares du Réseau d'Orléans. 

2° Par Gibraltar-Casablanca. — 
Billets directs et enregistrement di-
rect des bagages de Paris-Quai d'Or-
say à Gibraltar. Service hebdomadaire 
(tous les mardis) de Gibraltar à Casa-
blanca, 15 heures de mer environ. 

3° Par Algésiras-Tanger. — Billets 
directs et enregistrement direct des 
bagages de Paris-Quai d'Orsay à Al-
gésiras. Sud-Express entre Paris et 
Madrid. Entre Madrid et Algésiras, 
train rapide quotidien (service tri-
hebdomadaire de luxe). Traversée 
quotidienne Algésiras-Tanger en 
Lois heures. De Tanger à Casablanca 
par Rabat, service automobile quo-
tidien, trajet dans la même journée 
(billets à Paris : à la gare du Quai 
d'Orsay et à l'Agence de la Compa-
gnie d'Orléans, 16, boulevard des Ca-
pucines). 

4° Par Toulouse-Casablanca (par 
avion). — Trajet en chemin de fer 
jusqu'à Toulouse, voie . aérienne de 
Toulouse à Casablanca. Billets de 
chemin de fer et d'avion délivrés 
conjointement à la gare de Paris-
Quai d'Orsay, à l'Agence de la Cie 
d'Orléans, 16, boulevard des Capuci-
nes et dans diverses gares de son 
Réseau. 

5" Par Porl-Vendres-Oran-Oudjda. 
— Trajet en chemin de fer jusqu'à 
Port-Vendres par Limogc-s-Toulouse ; 
service hebdomadaire (le lundi) par 
paquebot rapide entre Port-Vendres 

et Oran. Entre Oran et Oudjda, Oudj-
da et Fez, Fez et Casablanca trajet 
par voie ferrée ou par avion ; service 
automobile entre Oudjda et Casa-
blanca. 

Pour tous renseignements, s'adresser : 
A Paris : A l'Agence spéciale de la Cie 

d'Orléans, 16, Bd des Capucines ; aux bu-
reaux de renseignements de la Gare du Ouai 
d'Orsay et 126, Bd Raspail. 

Consulter le Livret Guide Officiel de la 
Compagnie d'Orléans en vente dans ses gares 
et bureaux de ville. 

AFFICHES ILLUSTREES 
La Compagnie du Chemin de 1er 

de Paris à Orléans rappelle au Pu-
blic qu'elle continue à mettre en 
vente à son Service de Publicité, 1, 
Place Valhubert, Paris (XIIP), sa 
collection d'affiches illustrées. 

. Cette collection, d'un caractère très 
artistique, représente les Grands Châ-
teaux de la "Loire, des Sites de la 
Côte Sud de Bretagne et des Paysages 
de l'Auvergne., du Centre de la France 
et des Pyrénées. 

Le prix de ces affiches est fixé à 
5 francs l'exemplaire (frais de port 
0 fr. 25 par affiche en sus). 

Toutefois, des réductions de 0 fr. 25 
et de 0 fr. 50 par exemplaire seront 
consenties aux acheteurs qui deman-
deront les affiches par groupe de 3 
ou de 6 à la fois. 

Le prix sera ainsi : 

3, 4 ou 5 affiches, 4 fr. 75 l'exem-
plaire. 

6 affiches et plus 4 fr. 50 l'exem-
plaire. 

(frais de port 0 fr. 25 par affiche 
en sus). 

Aux membres de l'Enseignement et 
sur justification, les affiches seront 
cédées au prix exceptionnel de 3 fr. 50 
l'exemplaire quel que soit le nombre 
commandé. 

France-Algérie par Port-Vendres 
TRAINS ET PAQUEBOTS RAPIDES 

Le trajet le plus direct de Paris à Port-
Vendres par Limoges, Toulouse, Nar-
bonne, Perpignan. 

Aller. — Départ de Paris-Quai d'Or-
say : 17 h. — Arrivée à Port-Vendres : 
S h. 29. 

Retour. — Départ de Port-Vendres : 
19 h. 15. — Arrivée à Paris-Quai d'Orsay: 
10 h. 55. 

Wagons-lits et voitures directes 1" et 
2e classes de Paris-Quai d'Orsay à Port-
Vendres et vice-versa. 

Transbordement direct, au retour, du 
paquebot au train ; voiture directe lre et 
2e classe de Port-Ven-dres-Quai à pa«. 
Quai d'Orsay. 

Wagon-restaurant de Paris à Château-
roux et vice-versa et de Port-Vendres à 
Toulouse. 
La traversée la plus courte dans les eaux 

les mieux abritées par la Compagnie 
de Navigation mixte (Cie Touache). 

A) PORT-VENDRES-ALGER 
Aller. — Départ de Port-Vendres le 

dimanche à 10 h. — Arrivée à Alger le 
lendemain à 11 h. 

Retour. — Départ d'Alger le mercredi 
à 16 h. — Arrivée à Port-Vendres le len-
demain à 15 h. 

B) PORT-VENDRES-ORAN 
Aller. —^Départ de Port-Vendres le 

lundi à 10 h. — Arrivée à Oran le lende-
main à 19 h. 

Retour. — Départ d'Oran le jeudi à 
10 h. — Arrivée à Port-Vendres le len-
demain à 17 h. 

Billets . directs et enregistrement di-
rect des bagages de Paris-Quai d'Orsay à 
Alger ou Oran et vice-versa. 
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LU PHOSPHÎODE 
Médication lodotennique phosphaté» 
Remplace l'Huile de Foie de Morue 

Prix do Flason : 14 franc» \ 
UN SEUL MODÈLE DE FLACOK 

GRANDEUR UNIQUE 
En «ente dan* toute» le» PharmaolM 
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PAR 

FLORENCE BARCLAY 

CHAPITRE V 
LA CURE DR REPOS 

Depuis l'instant où l'express qui 
l'emportait avait glissé lentement 
hors la gare de Paddington et où une 
dernière fois elle avait jeté un regard 
sur le visage anxieux et dévoué de 
Margaret O'Mara, lady Ingleby avait 
senti que sa cure de repos était réelle-
ment commencée, et qu'elle laissait 
derrière elle, non seulement des tracas, 
mais même son identité. Les yeux 
clos, blottie dans un coin de son 
compartiment réservé, elle s'absorbait 
dans une méditation paisible Ainsi 
au repos, le joli visage était iriste, 
mais d'une tristesse douce, sans amer-
tume. La joue, que frôlaient les longs 
cils noirs, était pâle et amaigrie, ayant 
perdu le contour et le velouté de la 
santé. Cependant, par instants fur-
tifs, la bouche expressive fléchissait 
dans un léger sourire, et une fossette 
se creusait inopinément, prêtant au 
visage fatigué un air de jeunesse. 

Quand Londres et ses faubourgs 
eurent définitivemnt disparu, et que 
la radieuse lumière estivale pénétra 

par les fenêtres, lady Ingleby se pen-
cha en avant, contemplant le panora-
ma qui se déroulait sous ses yeux : 
chemins campagnards serpentant en-
tre des haies, larges « communaux » 
couverts de genêts dorés, bois de pins 
au sous-bois tapissé de clochettes 
bleues, remblais de gazon couronnés 
par des aubépines et des chèvrefeuil-
les, et partout, l'incomparable verdu-
re et la douceur de l'atmosphère d'un 
commencement d'été anglais ; une 
lumière heureuse se reflétait dans les 
yeux gris de lady Ingleby. 

La " mélancolie de l'automne, la 
mortelle tristesse de l'hiver, l'incerti-
tude du printemps, tout cela était pas-
sé ! « Les ileurs sont apparues sur 
la terre, le moment où les oiseaux 
chantent est venu, » déclare triom-
phalement l'amant du Cantique, et 
dans le cœur contristé de Myra fleu-
rissaient timidement des fleurs d'es-
pérance, vagues promesses de joies 
futures, que la vie réservait peut-être 
encore. Un merle caché dans l'aubé-
pine jeta un trille joyeux, et Myra 
murmura à mi-voix le Chant du merle 
de Garth Dalmain : 

Réveille-toi, réveille-toi, 
Cœur attristé I 

Lève-toi et chante ! 
Sur la lerre si belle, au milieu de Heurs bleues, 

De nouveaux espoirs doivent s'épanouir, 
Il n'y pas de place pour le désespoir 
Quand l'amour de Dieu est partout. 

Et comme le train courait, lady 
Ingleby sentit que le lourd manteau 
de découragement glissait de ses épau-
les ; elle revit le passé dans l'état d'es-

prit du prisonnier qui, du seuil enso-
leillé où il a retrouvé la liberté, jette 
un regard en arrière vers la cellule 
étroite et sombre qu'il a quittée. Sept 
mois s'étaient écoulés depuis cette 
froide soirée de novembre, où la nou-
velle de la mort de lord Ingleby était 
arrivée à Shenstone. Les événements 
des semaines qui suivirent étaient va-
gues et irréels pour Myra, deux ou 
trois faits seulement se détachant 
clairement. Elle se souvenait de l'ap-
pui du docteur Brand, du dévouement 
de Margaret O'Mara, de la consolation 
inexprimable qu'elle avait trouvé à la 
tendresse si compréhensive de Jane. 

Puis s'était l'arrivée redoutée de sa 
mère, bientôt suivie, selon la promes 
se donnée, par la venue, protectrice de 
Georgina, duchesse de Meldrum, après 
quoi le tragique et le comique se don-
nèrent la main, et le silence de la 
maison en deuil fut plus d'une fois 
rompu par les hoîty-toity de la du-
chesse et -les ripostes indignées de 
Mrs Coller Cray. 

Plus tard aussi, parvinrent les dé-
tails sur la mort de lord Ingleby et sa 
veuve apprit qu'il était tombé, victime 
d'un accident, perdant sa vie sous les 
coups de l'ennemi, mais par la mala-
dresse malheureuse d'un camarade. 
Myra ne comprit jamais très bien les 
détails ; un mur devait être miné par 
l'explosif de l'invention d'Ingleby, il 
avait insisté pour le placer lui-même. 
Puis l'erreur au sujet du signal, le 
fatal déclanchement se faisant cinq 
minutes trop tôt, un éclair, une explo-

sion formidable, et la mort instanta-
née de l'homme courageux et habile 
qui avait fait la trouée par laquelle 
se précipitaient les soldats, allant de 
l'obscurité à la victoire ! 

Quand les détails complémentaires 
arrivèrent au War Office, un très 
grand personnage vint en personne 
rendre visite à lady Ingleby pour lui 
expliquer la nécessité d'étouffer quel-
ques-uns de ces très regrettables faits. 
Tout l'événement avait eu la nature 
d'une expérience : l'explosif, la nou-
velle manière de signaler, toutes ces 
choses avaient été mises en usage par 
lord Ingleby et les jeunes officiers qui 
l'entouraient, en dehors des sanctions 
officielles. L'officier, dont l'erreur 
était cause de l'accident, avait devant 
lui une très belle carrière. Son nom ne 
devait donc pas transpirer au dehors. 
Il serait injuste qu'un avenir de 
grande promesse fût brisé par suite 
d'un accident malheureux. Les quel-
ques personnes à qui ce nom était 
connu s'étaient immédiatement enga-
gées au secret absolu. Naturellement, 
si lady Ingleby insistait, on le lui 
révélerait confidentiellement, mais... 

Myra n'hésita pas, elle se redressa 
avec décision ; le sang afflua à ses 
joues pâles, ses grands yeux pathéti-
ques brillèrent d'une lueur soudaine : 

— Pardonnez-moi, sir, dit-elle, de 
vous interrompre, mais je ne désire 
jamais connaître ce nom. Mon mari 
aurait été le premier à désirer qu'on 
me le taise, et personnellement il nie 
serait douloureux qu'il y ait sur ter-

re un homme dont je ne pourrais pas 
toucher la main avec amitié. La main 
qui m'a rendue veuve a agi sans in-
tention, que cette main demeure tou-
jours pour moi l'instrument anonyme 
de la Providence. Je n'essaierai jamais 
de deviner auquel des camarades de 
Michel elle appartient. 

Lady Ingleby était sincère en pre-
nant cette décision et quand, cinq 
minutes plus tard, le grand person-
nage remonta dans son coupé, il était 
grandement soulagé et plein d'admi-
ration pour la belle et sage veuve de 
lord Ingleby. Elle avait toujours été le 
charme même. Et maintenant, aux 
grâces de sa personne, elle ajoutait le 
bon sens. Excellente ! Incomparable ! 
Pauvre Ingleby ! Pauvre... Ah ! Lui 
ne devait pas être nommé, même 
mentalement. 

Lady Ingleby était de parfaite bon-
ne foi en prenant sa décision. Néan-
moins, à partir de ce moment, deux 
noms se présentaient sans cesse à son 
esprit, accompagnés d'une interroga-
tion inévitable. Les deux seuls offi-
ciers dont Michel parlait dans ses let-
tres, comme prenant part à toutes ses 
expériences, partageant ses intérêts 
et ses dangers, étaient Ronald Ingram 
et Billy Cathcart, deux chers garçons, 
tous deux les dévoués adorateurs de 
lady Ingleby, presque ses meilleurs 
amis, fidèles, éprouvés, dignes de con-
fiance. Et maintenant la hantise de la 
fatale question s'attachait à l'évoca-
tion de leur personnalité. 

Est-ce Ronald ou est-ce Billy ? Le-

quel ? Billy ou Ronald, Ronald ou 
Billy ? Myra avait déclaré : « Je n'es-
saierai même jamais de deviner » et 
elle l'avait déclaré honnêtement. Elle 
n'essayait pas de deviner. Elle devi-
nait, malgré ses efforts contraires, et 
la certitude et l'incertitude de ses sup-
positions éprouvait ses nerfs, deve-
nus un tourment moral nuit et jour. 

Le temps passa. Une partie des 
troupes revint, parmi celles-ci Ronald 
Ingram et Billy Cathcart ; le premier 
manifestement vieilli, maigri et ha-
gard, pâle sous le hùle bronzé, et por-
tant des signes visibles d'une bles-
sure sérieuse et de la fièvre qui avait 
suivi. - : :!,•;. 

— Plus intéressant qu'on ne peut 
l'exprimer, avait déclaré la duchesse 
de Meldrum à lady Ingleby en lui ra-
contant sa première entrevue avec 
Ronald. Si j'avais cinquante ans de 
moins, j'épouserais à l'instant le cher 
garçon, je le conduirais à Overdene, 
où je le soignerais et le guérirais. Oh ! 
vous n'avez pas besoin de prendre 
l'air incrédule, ma chère Myra, je pen-
se toujours ce que je dis, comme vous 
le savez fort bien. 

(A suivre). 


